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Préambule 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document d’urbanisme qui permet de mettre en 
cohérence, sur l’ensemble de son périmètre, les politiques d’habitat, de déplacement, d’équipement 
commercial, d’environnement, d’organisation de l’espace… 

Il donne les orientations générales et fixe les objectifs à l’échelle du territoire des Pays de Laval et de 
Loiron qui devront être mis en œuvre au niveau des communes et des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) dans les Plans Locaux d’Urbanisme, les Programmes Locaux de 
l’Habitat, les Plans de Déplacements Urbains. Il comprend un Document d’Aménagement Commercial 
(DAC). 

Composé de 2 EPCI, le territoire des Pays de Laval et de Loiron est la structure porteuse du SCoT sur 
le territoire. Le vote des lois dites «Grenelle » (loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement et loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l'environnement) et les réflexions locales en cours ont conduit les 
Pays de Lavale et de Loiron à prescrire l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 
(délibérations du 21 et 28 février 2003). 

 

A. Le contenu du SCoT 

Conformément au code de l’urbanisme, le contenu du SCOT se décline en plusieurs documents: 

 

1.1 Le rapport de présentation : 

Il contient : 

�  le diagnostic prévu à l’article L.122-1-2 du code de l’urbanisme. Ce diagnostic est établi au 
regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière 
de développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. Le diagnostic comprend 
également une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix dernières années précédant l’approbation du schéma et justifie les objectifs 
chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le document d’orientation et 
d’objectifs ; 

�  l’état initial de l’environnement (E.I.E.) et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en œuvre du schéma ; 

�  la description de l’articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 111-
1-1, L.122-1-12 et L.122-1-13 du code de l’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés 
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à l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il 
doit prendre en compte ; 

�  une analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 
l'environnement exposant les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées 
conformément aux articles R. 414-3 à R. 414-7 du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 
2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif  à la procédure de désignation des sites 
Natura 2000 ; 

�  une explication des choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables et le document d’orientation et d’objectifs et, le cas échéant, il explique les raisons 
pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ; 

�  Une présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y 
a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement 
et précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l’évaluation des résultats de 
l’application du schéma prévue à l’article L. 122-14 du code de l’urbanisme, notamment en ce 
qui concerne l’environnement ; 

�  Un résumé non technique. 

 

1.2 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable s 
(PADD) : 

Le projet d'aménagement et de développement durables comprend les éléments mentionnés à l’article 
L. 122-1-3 du code de l’urbanisme. Il fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du 
logement, des transports et des déplacements, d'implantation commerciale ou d'équipements 
structurants, de développement économique, touristique et culturel, de développement des 
communications électroniques, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte contre l'étalement 
urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

 

1.3 Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) : 

Le document d’orientation et d’objectifs comprend les éléments mentionnés aux articles L.122-1-4 à L. 
122-1-10 du code de l’urbanisme. Il détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace 
et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 
agricoles et forestiers. 

Il comprend notamment un document d’aménagement commercial dont le document graphique doit 
permettre d’identifier les terrains situés dans les zones d’aménagement commercial délimitées en 
application de l’article L. 122-1-9 du code de l’urbanisme (article R*122-3). 

Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger (en application du II de 
l’article L. 122-1-5) ou des secteurs à l’intérieur desquels la valeur en dessous de laquelle ne peut être 
fixée la densité maximale de construction résultant de l’application de l’ensemble des règles du plan 
local d’urbanisme ou du document d’urbanisme en tenant lieu (en application du VIII de l’article L. 
122-1-5), ils doivent permettre d’identifier les terrains situés dans ces secteurs. 
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Lorsque le Schéma de Cohérence Territoriale comprend un chapitre valant schéma de mise en valeur 
de la mer, il mentionne les orientations relatives aux cultures marines et aux activités de loisirs. Il 
précise dans une perspective de gestion intégrée de la zone côtière, les vocations des différents 
secteurs de l'espace maritime, les conditions de la compatibilité entre les différents usages de ces 
derniers, et les conséquences qui en résultent pour l'utilisation des diverses parties du littoral qui sont 
liées à cet espace. Il précise les mesures de protection du milieu marin. Il définit les orientations et 
principes de localisation des équipements industriels et portuaires, s'il en est prévu. Il comprend 
également les dispositions prévues par le décret n° 86-1252 du 5 décembre 1986 relatif au contenu et 
à l'élaboration du schéma de mise en valeur de la mer lorsqu'elles ne sont pas prévues par ailleurs 
dans le document. 
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L’articulation des documents d’urbanisme avec le SC oT 

 

Plan Local 
d’Urbanisme 

(PLU) 
 

Echelle communale 

Programme Local de 
l’Habitat (PLH) 

 
Echelle intercommunale  

Document 
d’Aménagement 

Commercial (DAC) 
 

Pays de Laval et de 
Loiron 

Principe de compatibilité :  Les 
orientations des documents de rang 
supérieur doivent être mises en œuvre et 
interprétées dans le document de rang 
inférieur. 

Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) 

 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) 

Plan de Déplacements 
Urbains (PDU) 

 
Echelle intercommunale  

Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC)* 

 
Echelle intercommunale  

SCoT 
 

Pays de Laval 
et de Loiron 

* Opérations soumises à autorisation 
portant sur une surface de plancher > 
5 000 m² 
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B. Présentation synthétique du territoire de projet  : les Pays de Laval et 
de Loiron  

 

Fiche d’identité du territoire 

Nombre de communes  35 communes 

Superficie 686 km² 

Densité moyenne 163 hab/km² (INSEE 2010) 

Population 112 091 habitants (INSEE 2010) 

Taux de croissance 
démographique 
annuel moyen entre 
1999 et 2010 

+0,8% / an 

Emploi 49 497 emplois (INSEE 2010) 

Logement 52 660 logements (INSEE 2010) 

Occupation des sols 

Terrains artificialisés : 8% 

Surfaces agricoles : 86% 

Forêts, zones humides, eau : 6% (Corine Land Cover 
2006) 

Situation 
administrative 

Le syndicat mixte des Pays de Laval et de Loiron a 
été créé en 2002 et regroupe :  

- Laval Agglomération 

- La communauté de communes du Pays de Loiron 
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Articulation avec les plans et programmes 

 

A. contexte législatif 

 

Article L 122-1-2 du Code de l’Urbanisme 

« Le rapport de présentation […] décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux 
articles L. 122-1-12 et L. 122-1-13 , avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte. » 

 

Article R 122-2 du Code de l’Urbanisme 

« Le rapport de présentation : 

[…] 

2° Décrit l'articulation du schéma avec les documen ts mentionnés aux articles L. 111-1-1, L. 122-1-12 
et L. 122-1-13 et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement  avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

[…] ». 

Le SCoT doit donc être compatible et prendre en compte les documents mentionnés aux articles L. 
111-1-1, L. 122-1-12 et L. 122-1-13  du code de l’urbanisme et à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement  

 

Article L 111-1-1 du Code de l’Urbanisme 

« Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être compatibles, s'il y a 
lieu, avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral prévues aux articles L. 
145-1 à L. 146-9, le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, les schémas d'aménagement 
régional des régions d'outre-mer, le plan d'aménagement et de développement durable de Corse, les 
chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, les orientations fondamentales d'une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par 
les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi qu'avec les objectifs de 
protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre en 
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compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux 
lorsqu'ils existent. » 

 

Article L 122-1-12 du Code de l’Urbanisme 

Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte : 

�  les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements et 
services publics ; 

�  les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux 
lorsqu'ils existent. 

Ils sont compatibles avec : 

�  les directives de protection et de mise en valeur des paysages ; 
�  les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux ; 
�  les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de  
10gestion des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 

�  les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en 
application de l'article L. 212-3 du même code. 

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un schéma de cohérence territoriale, 
ce dernier est, si nécessaire, rendu compatible dans un délai de trois ans. 

 

Article L 122-1-13 du Code de l’Urbanisme 

Lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation, mentionné à l'article L. 566-7 du code de 
l'environnement, est approuvé, les schémas de cohérence territoriale doivent être compatibles avec 
les objectifs de gestion des risques d'inondation et les orientations fondamentales définis par ce plan. 
Les schémas de cohérence territoriale doivent également être compatibles avec les dispositions des 
plans de gestion des risques d'inondation définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-
7. 

Lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation est approuvé après l'approbation d'un schéma de 
cohérence territoriale, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans 
avec les éléments mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l'article L. 122-1-12 du présent code, les schémas 
de cohérence territoriale n'ont pas à être compatibles avec les orientations fondamentales relatives à 
la prévention des inondations définies par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
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B. Documents avec lesquels le SCoT doit être compat ible  

Document Orientations / Objectifs Compatibilité SCoT 
SDAGE Loire 
Bretagne 

Le SDAGE Loire Bretagne définit 7 
objectifs vitaux pour le bassin : 

1. Gagner la bataille de 
l’alimentation en eau potable 

2. Poursuivre l’amélioration de la 
qualité des eaux de surface 

3. Retrouver des rivières vivantes 
et mieux les gérer 

4. Sauvegarder et mettre en valeur 
les zones humides 

5. Préserver et restaurer les 
écosystèmes 

6. Réussir la concertation 
notamment avec l’agriculture 

7. Savoir mieux vivre avec les 
crues 

 
SAGE de la 
Mayenne 

Une orientation principale : « la gestion 
durable et diversifiée des ressources en 
eau sans création de nouvelle retenue 
d’eau ».  

- l’usage prioritaire pour 
l’alimentation en eau potable 

- l’économie de l’eau 
- la diversification des ressources 
- l’amélioration de la qualité des 

eaux et des milieux. 

SAGE de 
l’Oudon 

Les principaux enjeux du SAGE sont : la 
qualité de l’eau, la gestion quantitative 
et inondations, la richesse et les 
potentialités du milieu naturel. 

SAGE de la 
Vilaine 

Les principales actions du SAGE sont : 

- Lutter contre les pollutions 
diffuses  

- Protéger et sécuriser la 
distribution d’eau potable  

- Mieux épurer les rejets 
domestiques et industriels  

- Économiser l’eau potable  
- Contractualiser les 

raccordements industriels aux 
services publics d’eau potable,  

- Maîtriser le développement de 
l’irrigation,  

Afin de préserver l’eau sur les Pays de 
Laval et de Loiron, le SCoT entend : 

- Reconquérir la qualité des cours 
d’eau et des masses d’eau. Il 
s’agit de poursuivre la politique 
volontariste et globale de la 
gestion de l'eau menée à 
l'échelle des bassins versants 
par les 4 SAGE et la traduire 
dans les documents 
d'urbanisme. 
 

- Sécuriser l’alimentation en eau 
potable (mise en œuvre des 
solutions proposées par le 
Schéma Départementale 
d’Alimentation en Eau Potable 
pour sécuriser l’alimentation en 
eau potable, actions 
d’accompagnement visant à 
limiter les impacts sur la 
ressource en eau potable). 
 

- Optimiser la gestion des eaux 
usées et pluviales (systèmes 
épuratoires collectifs et 
individuels avant toute 
urbanisation nouvelle, schémas 
directeurs d'assainissement des 
eaux usées et pluviales, gestion 
des eaux pluviales dès la 
conception lors des futures 
opérations d'urbanisme). 
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- Vivre avec les crues (assurer la 
prévention, renforcer la 
prévention et engager les 
travaux nécessaires)  

- Optimiser la gestion des grands 
ouvrages  

- Connaître et prendre en compte 
les eaux souterraines,  

- Préserver les zones humides  
- Améliorer la connaissance des 

ruisseaux et des rivières  
- Contenir la prolifération des 

étangs  
- Retrouver des poissons de 

qualité  
- Lutter contre les végétaux 

envahissants  
- Entretenir et valoriser la voie 

d’eau  
- Conduire le « Comité d’Estuaire 

»  
- Soutenir le tissu associatif, 

sensibiliser, diffuser et informer  

Assurer une coordination générale des 
services de l’État sur l’ensemble du 
bassin. 

SAGE de la 
Sarthe aval 

En cours d’élaboration 

PPRI de 
l’agglomération 
de Laval 

Les communes de Changé, Laval et 
l’Huisserie sont concernées par le PPRI 
de l’Agglomération de Laval. 

le SCoT tend à veiller à la sécurisation 
des personnes, des biens et de 
l’environnement par rapport aux risques 
majeurs ainsi qu’à leur bonne 
information et sensibilisation notamment 
en ce qui concerne le risque inondation. 

De plus, la mise en place de la Trame 
Verte et Bleue (TVB) contribue à la 
prévention des risques inondation. 
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C. Documents que le SCoT doit prendre en compte 

Document Orientations / Objectifs Compatibilité SCoT 
SRCE En cours d’élaboration 

 

 

 
PCET En cours d’élaboration Le SCoT affiche sa volonté d’agir en 

faveur d’un développement économe 
en ressources et en énergie. 

Sur le territoire, les leviers pour limiter 
les émissions de gaz à effet de serre 
relèvent principalement de la 
démographie et des déplacements. 
Pour cela, il entend : 

- Favoriser la rénovation des 
logements anciens, 

- Mettre en œuvre des formes 
urbaines économes en énergie 
et des bâtiments à haute 
performance énergétique, 

- Développer des modes 
alternatifs à l’automobile dans 
une perspective de mobilité 
durable en rendant plus 
accessibles les activités, les 
emplois et les services par les 
transports en commun, à pied 
et à vélo, 

- Développer les énergies 
renouvelables (biomasse, bois-
énergie, boues des stations 
d’épuration, méthanisation, 
éolien, solaire…). 

Plan 
Départemental 
d’Elimination 
des Déchets 
Ménagers et 
Assimilés 

Elaboré en 2000 et révisé en 2009, il 
s’engage dans des actions visant à 
réduire les déchets ménagers et non 
ménagers sur la période 2007 – 2017. 

Plan Régional 
d’Elimination 
des Déchets 
Industriels 
Spéciaux 

Adopté en 2010, ce plan fixe des 
objectifs ambitieux à l’horizon 2019 : 

- réduire de 4% de la production 
de déchets dangereux en 
Région des Pays de la Loire, 

- collecter 80% des déchets 
dangereux produits en région 
contre 65% en 2006, 

- atteindre 40% des tonnages de 

Le SCoT tient compte de ces deux 
plans à travers notamment la volonté de 
promouvoir la réduction et la 
valorisation des déchets. A ce titre, il 
encourage la valorisation des déchets 
en poursuivant des actions de 
sensibilisation et de communication 
auprès du public et promeut la gestion 
des déchets dans les nouvelles 
opérations d’urbanisme. 
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déchets dangereux produits en 
région traités dans une filière 
de valorisation ; 

- atteindre 3 % du transport des 
déchets dangereux en mode 
alternative à la route. 

En parallèle, la Région a souhaité via 
un plan d'actions contribuer aux 
objectifs du PREDD dans le cadre de 
ses politiques. Ce plan d’actions prévoit 
diverses mesures, notamment : 

- communication et information 
des différents publics, 

- lancement d’études 
complémentaires sur le 
gisement de déchet, 

- expérimentation de mode de 
collecte et de traitement, 

- formation des acteurs des 
déchets, 

- prévention de la production de 
déchets dangereux en faisant la 
promotion de l’éco-conception 
notamment, 

- incitation au traitement des 
déchets dangereux dans 
plusieurs filières. 

Plan Régional 
d’Elimination 
des Déchets 
Dangereux 

Adopté en 2010, ce plan fixe des 
objectifs ambitieux à l’horizon 2019 : 

- réduire de 4% de la production 
de déchets dangereux en 
Région des Pays de la Loire ; 

- collecter 80% des déchets 
dangereux produits en région 
contre 65% en 2006 ; 

- atteindre 40% des tonnages de 
déchets dangereux produits en 
région traités dans une filière 
de valorisation ; 

- atteindre 3 % du transport des 
déchets dangereux en mode 
alternative à la route. 

Schéma 
Départemental 
des Carrières 

Le Schéma départemental des 
carrières de la Mayenne a été approuvé 
en 2002.  

Il répertorie 3 carrières, encore en 

Le SCoT entend encadrer la gestion 
des carrières. Pour cela, il en promeut 
une gestion économe qui n’épuisera 
pas et n’affectera pas les ressources 
alluvionnaires, la biodiversité et les 
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activité, sur le territoire du SCOT à 
Entrammes, Monflours et St Pierre-la-
cour. 

 

 

paysage. 

Le SCoT encourage aussi à la 
valorisation écologique et pédagogique 
lors de l’arrêt de l’exploitation sous 
forme d’espaces de nature accessibles 
à tous. 

Plan pluriannuel 
régional de 
développement 
forestier 

Les enjeux principaux du plan 
pluriannuel régional de développement 
forestier sont : 

- privilégier la multifonctionnalité 
de la forêt, 

- assurer la gestion et la 
production forestière, 

- assurer la récolte et 
l’exploitation du bois, 

- développer la filière « chêne et 
autres feuillus nobles » afin de 
produire du bois d’œuvre de 
qualité, 

- développer la filière « pins et 
autres résineux » pour la 
production de bois d’œuvre de 
qualité, 

- développer la filière « peuplier 
». 

Le SCoT entend : 

- Promouvoir les forêts comme 
paysages à fortes identités pour 
le territoire (forêt de Concise, 
bois de Misedon, des Gravelles 
…), 

- Protéger les forêts constituant 
la Trame Verte et Bleue 
(réservoirs de biodiversité + 
corridor écologiques). 

DOCOB des 
sites Natura 
2000 

Se référer au tome traitant de l’évaluation environnementale 
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Choix retenus pour établir le PADD et le DOO 

 

A l’issue de la phase de diagnostic, des enjeux majeurs à l’échelle des Pays de Laval et de Loiron ont 
été définis. Ces derniers ont servi de base à la rédaction du PADD et du DOO suite à la réalisation de 
scénarii d’aménagement, démographiques et de créations de logements. 

L’élaboration du PADD résulte en outre d’une concertation ouverte dans l’optique d’un document 
partagé et porté par l’ensemble des acteurs des territoires des Pays de Laval et de Loiron. 

L’enjeu central du SCoT repose donc sur l’attractivité des Pays de Laval et de Loiron : 

�  de (re-)positionnement de Laval vis à vis de Rennes, Le Mans, Angers, Nantes voire Paris (et 
plus généralement vis à vis de son environnement « régional ») dans le contexte de la mise 
en service de la LGV. 

�  de définition des grands équilibres internes au territoire que le SCoT entend préserver, 
instaurer ou infléchir. 

Afin de construire un projet adapté aux réalités d’un territoire complexe et en mutation, trois scénarios 
reposant sur des approches diverses du territoire ont été étudiés, en vue de l’élaboration d’un 
scénario partagé par tous. 
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A. Choix des scénarios 
 

Cette partie présente de façon succincte les trois scénarios de développement ayant permis de 
construire un scénario établissant le PADD et le DOO. 

Une analyse détaillée de ces scénarios est présente en Annexe 1 du Rapport de présentation. 

 

Scénario 1 : Une croissance tranquille  

Le scénario 1 représente la poursuite des tendances antérieures avec une faible progression du 
niveau de l’action publique. Dans les faits, le territoire choisit de «profiter» de la croissance relative 
observée au cours des dernières années, en l’organisant de façon modérée. Cela se traduit par le 
renforcement de la pression urbaine et rurale avec une intensification des pressions foncières 
notamment sur la partie Est du territoire. Alors que le Sud du territoire demeure isolé du reste du pays. 

 

 

Scénario 2 : Conforter la ville et développer un ré seau de pôles 

Dans le scénario 2, le territoire agit fortement sur la qualité résidentielle pour stimuler l’attractivité 
(déplacements, infrastructures, politique de maîtrise foncière et urbanistique, valorisation de 
l’environnement et mesures de limitation des impacts : insertion paysagère, éco-construction, etc.). La 
consommation d’espace est freinée grâce au renforcement du rôle de centralité de Laval 
(équipements, services) et au développement de pôles structurants 
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Scénario 3 : Un développement structuré et organisé  

Ce scénario suppose un effort essentiellement porté sur le développement économique 
L’augmentation des emplois sur place permet la création de richesse donnant au territoire la capacité 
d’améliorer progressivement la qualité de son développement et la gestion environnementale. 
L’armature territoriale des Pays de Laval et de Loiron est renforcée autour de l’agglomération de Laval 
et des pôles structurants du territoire grâce au développement de nouvelles infrastructures et d’une 
montée en gamme des activités 
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B. Analyse du scénario SCoT et justification des ch oix retenus 
 

Le Scénario 3 a été retenu par les élus du territoire afin d’élaborer le PADD du SCoT des Pays de 
Laval et de Loiron. 

L’objectif central du SCoT des Pays de Laval et de Loiron consiste à affirmer l’attractivité du territoire 
en s’appuyant sur l’agglomération de Laval et les grands équilibres internes du territoire en créant les 
conditions d’un développement économique, démographique et social soutenu mais maîtrisé, de 
manière à affirmer les Pays de Laval et de Loiron. 

La stratégie de développement développée dans le PADD doit s’articuler autour de 3 champs 
d’actions : 

�  Fonctionnement du territoire : équilibres territoriaux, polarités, systèmes de mobilité, 
proximités, conditions de vie ; 

�  Mode de développement : attractivité, compétitivité, accueil des résidents et des entreprises, 
coopérations territoriales ; 

�  Préservation des ressources : espaces naturels et agricoles, paysages et biodiversité, 
ressources énergétiques et naturelles, pollutions et risques. 

 

A travers ces champs d’actions, 3 volonté sont affichées et déclinées dans le PADD : 

I. Valoriser l’attractivité et le rayonnement de Laval : un territoire volontaire 

Pour accroître l’attractivité du territoire, il convient de se positionner comme un carrefour 
stratégique entre les trois métropoles régionales que sont Rennes, Angers et Le Mans tout en 
renforçant les relations avec les villes voisines de plus petite taille (Mayenne, Château-
Gontier, Fougères, Vitré) afin de renforcer les relations entre les territoires. 

II. Organiser un territoire multipolaire garant de nouveaux équilibres et de complémentarités 
entre les espaces : un territoire solidaire 

Accueillir de nouveaux habitants en développant des solidarités entre les espaces grâce à une 
politique de logements et un système de mobilité adapté. 

III. Préserver le cadre de vie et les qualités agro-naturelles du territoire. : un capital-nature 
valorisé. Protéger et valoriser les ressources naturelles et paysagères du territoire tout en 
permettant aux habitants des Pays de Laval et de Loiron de profiter de ce cadre de vie. 

 

Selon l’article L.122-1.2 du code de l’urbanisme,  

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables et le document d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic 
établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 
matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. » 

« Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 
dix années précédant l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs ». 
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Démographie 

Situation en 2013  

- 112 000 habitants en 2010. 

- TCAM = 0,8%. 

- Un report du dynamisme démographique vers l'espace périurbain, et dans 
une moindre mesure vers les communes rurales. A l'inverse, la ville centre 
souffre d'un certain déficit d'attractivité. 

- Une croissance démographique presque exclusivement portée par le solde 
naturel. 

Choix retenus 
dans le SCoT 

- 140 000 habitants en 2030. 

- TCAM = 1,1%. 

- Croissance démographique recentrée vers les polarités et notamment la ville 
centre. 

- Croissance démographique forte, portée un développement économique 
productif et par un solde migratoire plus fort que pendant la période 
précédente. 

Raison du choix / 
Justification 

L’ambition repose sur une accélération de la croissance démographique grâce 
à la mise en place d’une politique de développement attractive et productive 
génératrice d’emplois. 

A ce titre, il s’agit d’accueillir de la population en proportion importante, ne 
déstabilisant pas l’organisation territoriale souhaitée des Pays de Laval et de 
Loiron tout en minimisant les impacts sur l’environnement et sur les espaces. 

 

Développement économique 

Situation en 2013  

- Des emplois concentrés dans le pôle urbain et plus largement le long de 
l'A81. 

- Une base économique productive importante malgré une activité agricole qui 
pèse de moins en moins en termes d'emplois. 

- Un certain équilibre dans la distribution des commerces alimentaires. En 
revanche, un développement de l'activité qui se concentre dans la partie Nord / 
Nord-Ouest du territoire. 

Choix retenus 
dans le SCoT 

- Accroche au réseau des infrastructures de transports (image de carrefour 
stratégique entre les métropoles régionales). 

- Structuration des espaces économiques (mobilisation du foncier). 

- Attractivité renforcée de la ville centre (et de l'unité urbaine) et des pôles 
structurants qui sont renforcés dans leurs fonctions économiques. 

- Les grands espaces économiques sont décidés à l'échelle du territoire et 
implantés à proximité des infrastructures routières et ferroviaires. 

- Développement des filières économiques spécifiques (réalité virtuelle). 

- Protection des espaces agricoles vis-à-vis de l’urbanisation. 

- Diversification et renforcement de l’offre commerciale de proximité au sein 
des centres-villes / centres-bourgs en cohérence avec l’évolution 
démographique. 
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- Valorisation de la principale centralité commerciale du territoire. 

- Amélioration de l’organisation spatiale et de la lisibilité des polarités 
commerciales dans une optique de consommation d’espace raisonnée et de 
raccordement aux modes de transports collectifs. 

Raison du choix / 
Justification 

Considérant l’armature urbaine du Pays, le SCoT établit une organisation 
spatiale des espaces d’activités économiques. A ce titre, il souhaite affirmer et 
renforcer le poids : 

�  des pôles d’activités de rayonnement régional et départemental (pôle 
Nord, Pôle Ouest, Pôle Est, Pôle Technopolitain, Pôle Portes de 
Bretagne), 

�  des pôles de proximité. 

Parallèlement et afin de garantir la vitalité dans les autres communes du 
territoire, le SCoT s’engage à maintenir les activités économiques de proximité 
(zones d’activités économiques communales, commerces de proximité…) et de 
permettre la requalification et la densification des espaces en friche. 

Outre l’aménagement et la confortation des zones économiques, le SCoT 
cherche à promouvoir la diversification des activités économiques en soutenant 
les autres secteurs porteurs d’emplois sur le territoire : les activités agricoles 
(notamment en lien avec l’industrie agro-alimentaire), le tourisme, la recherche 
& développement et l’innovation. 

 

Aménagement de l’espace 

Situation en 2013  

- Une situation géographique exceptionnelle, au cœur des espaces de 
développement du Grand-Ouest français, avec un raccordement routier et 
ferroviaire de qualité et un environnement naturel patrimonial et paysager de 
qualité. 

- Un étalement urbain significatif s’expliquant par une ville-centre qui perd de 
son attractivité. 

- Une organisation spatiale de l’agglomération qui privilégie la déconnexion des 
lieux d’emplois et de services des lieux d’habitat. 

Choix retenus 
dans le SCoT 

- Le pôle central urbain et les pôles structurants sont fortement renforcés. 

- Les pôles locaux connaissent une croissance démographique "normale" et les 
communes périurbaines et les communes rurales suivent une croissance 
légèrement inférieure à la moyenne du territoire. 

- Le territoire se structure de la façon suivante : 

�  Un pôle central urbain : Laval, Bonchamp, Changé, L'Huisserie et Saint-
Berthevin, Louverné. 

�  De pôles structurants : Argentré Le Genest-Saint-Isle et Le Bourgneuf-la-
Forêt – Port-Brillet – Saint-Pierre-la-Cour la (multipolarité rurale). 

�  De pôles locaux : Loiron, Montigné et Entrammes. 

Raison du choix / 
Justification 

L’ambition retenue repose sur le choix de conforter Laval et son agglomération 
ainsi que les pôles structurants et locaux du territoire. Il s’agit de renforcer le 
poids des pôles en y recentrant le développement. 

Cette armature servira de support à la politique de développement du territoire 
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: accueil de la population, régulation de la production de logements, 
aménagement d’infrastructures et accueil des services et des équipements 
structurants. 

 

Equilibre social de l’habitat 

Situation en 2013  

- Un développement du parc de logements à un rythme beaucoup plus soutenu 
que qua croissance démographique entre 99 et 2009 (en particulier dans l’Est 
du territoire). 

- Un mode d’urbanisation peu dense composé en bonne partie par la 
construction individuelle pure qui a été le facteur principal de l'étalement urbain 
au cours des dernières décennies (59ha / an entre 2001 et 2011). 

- Une forte augmentation du nombre de logements vacants entre 1999 et 2009. 

Choix retenus 
dans le SCoT 

- Distribution de la croissance en fonction des pôles. 

- Densification des secteurs d’habitat. 

Raison du choix / 
Justification 

Les objectifs de construction de logements répondent aux objectifs 
démographiques afin de faciliter la réalisation des parcours résidentiels des 
nouvelles populations et des populations présentes sur le territoire. 

Ces objectifs s’appuient également sur la volonté d’améliorer l’attractivité du 
parc de logements anciens et de renouveler les formes d’habitat tout en 
promouvant la mixité sociale ainsi que la mixité et la qualité urbaines. 

Il s’agit aussi de répartir de façon optimale les logements et équipements en 
fonction des pôles identifiés. 

 

Transports 

Situation en 2013  

- Un territoire bénéficiant d'une position centrale au sein des métropoles 
régionales bien dotée en infrastructures de transports routiers et ferroviaires 
(LGV en cours d’aménagement) qui nécessitent néanmoins d'importants 
aménagements et de mises en conformité pour rendre le territoire 
stratégiquement attractif. 

- La question de l’organisation des déplacements entre le Nord et le Sud de 
l’agglomération de Laval. 

- Une part des déplacements autos très dominante avec un allongement des 
distances parcourues entre habitat et emploi. 

Choix retenus 
dans le SCoT 

- Organisation des réseaux de transports collectifs en fonction de l’armature 
urbaine du territoire. 

- Optimisation des réseaux de transports collectifs et utilisation du réseau TER 
en tram-train au vu de la croissance démographique et des pôles d’emplois. 

Raison du choix / 
Justification 

Le choix repose dans la volonté de promouvoir des déplacements performants, 
durables et accessibles soutenant la stratégie de développement : amélioration 
de l’accessibilité ferroviaire (LGV – Bretagne – Pays de la Loire, réseau ferré 
régional), routière (contournement Est de Laval, connexion avec les métropoles 
régionales) et de transports collectifs. 

Le choix repose aussi sur la volonté de rechercher une cohérence entre 
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urbanisation et mobilité en privilégiant l’organisation autour des pôles et des 
points de transport stratégiques (gares notamment). 

 

Equipements et services 

Situation en 2013  

- Un manque d’équipements structurants. 

- Laval, de par sa taille et son statut de chef-lieu du Département, concentre 
une grande partie de l'offre en équipements et services. 

- Des équipements liés à l’accueil de la petite enfance, des équipements 
sanitaires et sociaux inégalement répartie sur le territoire avec une dichotomie 
rural/urbain qui apparaît clairement. 

Peu d’établissements en faveur des personnes âgées sur l’ensemble du 
territoire. 

Des communes bien dotées en équipements sportifs et de plein air de 
proximité.  

14 communes des Pays de Laval et de Loiron sont encore concernées par les 
zones blanches. 

Choix retenus 
dans le SCoT 

- Des équipements et services participant au maillage et à l’équilibre territorial 
de l’espace du SCoT 

- Des équipements et services participant au maintien de la cohésion sociale à 
travers notamment deux logiques 

�  Une logique de proximité afin de garantir à tous, un accès équivalent aux 
services en tous points du territoire, 

�  Une logique de spécialisation des équipements afin de répondre à une 
demande de plus en plus spécifique mais aussi pour valoriser l’image et 
l’attractivité du territoire. 

Raison du choix / 
Justification 

Afin d’accueillir de nouveaux habitant, le SCoT prône au renforcement des 
services et des équipements métropolitains. 

L’implantation d’équipements et de services d’envergure départementale au 
sein d’une armature structurée  permettra de stimuler l’attractivité économique 
et résidentielle des Pays des Laval et de Loiron. 

L’armature urbaine préalablement illustrée servira de socle pour développer les 
services et équipements nécessaires à la vie des habitants et à l’attractivité du 
territoire. 

L’ambition repose aussi sur la volonté d’assurer la présence d’équipements et 
de services de proximité dans les communes plus rurales afin de faire vivre le 
lien social entre les habitants. 

 

Consommation d’espace 

Situation en 2013  
- Près de 77 ha / an entre 2001 et 2011 pour le développement résidentiel et 
économique 

Choix retenus 
dans le SCoT 

- Environ 60 ha / an entre 2014 et 2030 pour le développement résidentiel 
(comblement de l’enveloppe urbaine et extension urbaine) et économique 
(extension urbaine). 
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Raison du choix / 
Justification 

Face au développement démographique et résidentiel qu’est prévu sur le 
territoire d’ici à 2030 et des conséquences liées en termes de consommation 
d’espace et de qualité urbaine, les Pays de Laval et de Loiron souhaitent 
s’engager dans une politique de modération de la consommation d’espace. 

A ce titre, le choix se porte vers la densification, le renouvellement urbain et la 
promotion de formes urbaines économes en espaces, respectueuses de 
l’environnement et des paysages. 

L’hétérogénéité du territoire impose de moduler les règles de densité de 
construction. 
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Evaluation environnementale 

 

A. Incidences prévisibles du projet de SCoT sur l’e nvironnement et 
mesures d’évitement, de réduction ou de compensatio n 

 

Consommation d’espace 

Rappels de l’Etat 
Initial de 
l’Environnement 

76 ha/an consommés entre 2001 et 2011 pour le développement résidentiel et 
économique dont environ 30% dans des espaces déjà artificialisés et 70% 
dans des espaces agricoles. 

Incidences du 
projet de SCoT 

Incidences positives 

Réduction de la consommation d’espace par la priorisation du renouvellement 
urbain 

Hiérarchisation des densités par secteur en cohérence avec l’organisation 
multipolaire du territoire 

 

Incidences négatives 

Consommation d’espace pour le développement économique (19 ha/an) et 
l’habitat (42 ha/an dont 69% sur des terres agricoles et naturelles) 

Mesures prises par le SCoT pour éviter, réduire ou compenser 

Objectifs affichés 
dans le PADD 

Afin de préserver et renforcer le cadre de vie et les qualités agro-naturelles du 
territoire, le SCoT affiche sa volonté « d’économiser l’espace » par le 
développement d’un nouveau mode d’urbanisation. Ceci passe notamment 
par : 

- une définition plus pertinente des espaces de développement en tenant 
compte de la structuration économique et paysagère du territoire (espaces 
agricoles et naturels) 

- la densification du tissu urbain. 

Mesures prises 
dans le DOO 

Prescriptions : 

Ne pas consommer plus de 720 ha pour le développement de l’habitat 
(consommation en extension + à l’intérieur de l’enveloppe urbaine) 

Ne pas créer plus de 300 ha de nouvelles surfaces d’activités 

Réaliser 70% au moins des développements urbains résidentiels à Laval et les 
communes de la première couronne 

Fixer une densité minimale pour le réinvestissement urbain résidentiel 

Prioriser le comblement de l’enveloppe urbaine pour le résidentiel et les 
activités 
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Densifier en priorité les villes et bourgs 

Estimer le potentiel de comblement de l’enveloppe urbaine dans les PLU 

Définir des limites d’urbanisation 

Prévoir les extensions des zones d’activités en continuité de l’existant 

 

Recommandations : 

Actualiser les PLU afin d’adapter les surfaces des zones de projet 

Réfléchir à la création d’un EPFL 

Anticiper les besoins fonciers 

 

Synthèse 

Le SCoT montre ici clairement sa volonté de réduire  la consommation d’espace en maîtrisant 
les extensions urbaines mais également en donnant l a priorité au comblement des dents 
creuses. Cette gestion de l’espace est essentielle et nécessaire afin de préserver le cadre de 
vie agro-naturel affirmé dans le PADD et de limiter  l’impact des besoins futurs en foncier. 

 

 

Milieux naturels & Biodiversité 

Rappels de l’Etat 
Initial de 
l’Environnement 

Milieux variés et riches d’une nature ordinaire 

Des grandes forêts, notamment à l’Ouest 

Des espaces jouant plusieurs rôles (tourisme, cadre de vie, …) 

Une connaissance de la biodiversité locale 

Incidences du 
projet de SCoT 

Incidences positives 

Elaboration d’une trame verte et bleue à prendre en compte dans les PLU / 
Démarche de concertation des acteurs locaux 

Protection des espaces naturels d’intérêt remarquable et ceux de nature plus 
ordinaire (haies, zones humides, boisements, …) 

Préservation de la biodiversité par la limitation de la fragmentation des espaces 

Préservation du bocage et de ses rôles 

Incidences négatives 

Hausse des pressions sur les milieux par l’augmentation de l’urbanisation de 
façon générale 

Projets d’infrastructures (contournement sud et Nord) : accentuation de la 
fragmentation des habitats 

Mesures prises par le SCoT pour éviter, réduire ou compenser 

Objectifs affichés 
dans le PADD 

Le PADD affirme sa volonté de « préserver, gérer, mettre en valeur et restaurer 
les milieux naturels et les continuités écologiques » tout en « favorisant les 
usages agricoles et de loisirs de la Trame Verte et Bleue (TVB) ». 

Mesures prises 
dans le DOO 

Prescriptions : 

Protéger strictement les réservoirs de biodiversité dans les PLU 

Protéger la Trame Bleue : veiller à la bonne circulation des espèces et éviter 
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toute rupture du réseau. 

Préserver les corridors écologiques, délimitation dans les PLU 

Protéger les zones humides, les boisements et les haies possédant un intérêt 
écologique. 

Autoriser des aménagements légers de valorisation à destination des loisirs et 
du tourisme au sein des espaces de la TVB, sous réserve que leur mise en 
œuvre ne porte pas atteinte à l’intégrité et à la fonctionnalité écologique des 
milieux, et en en maîtrisant l’afflux de public. 

Recommandations : 

Mettre en place des mesures d’accompagnement et des actions de 
sensibilisation et d’informations du public sur les espaces de la TVB. 

Approfondir les connaissances : réalisation d’inventaires faune/flore, 
inventaires des haies, zones humides et cours d’eau.  

Réaliser des OAP spécifiques TVB afin de préserver les éléments de « nature 
ordinaire ». 

Mettre en place dans les PLU des règles favorisant les clôtures perméable. 

Annexer au PLU une palette végétale présentant les espèces locales, non 
invasives. 

 

Synthèse 

Par une approche concertée et transversale de la Tr ame Verte et Bleue, le SCoT permet 
d’améliorer la prise en compte de la biodiversité d ans les documents d’urbanisme et dans les 
opérations. Par la protection stricte des réservoir s de biodiversité identifiés, qu’ils soient liés à 
des zonages environnementaux ou aux dires des exper ts locaux ainsi que par la préservation 
des corridors écologiques, le SCoT limite ainsi l’i mpact de l’urbanisation passée et future sur 
la biodiversité et les milieux. Seuls les projets d ’infrastructures routières pourraient avoir une 
incidence sur les espaces naturels. Lors de leur co nception, les autorités compétentes devront 
veiller à la préservation des milieux. 

 

 

Gestion de l’eau 

Rappels de l’Etat 
Initial de 
l’Environnement 

SDAGE Loire-Bretagne, SAGE Mayenne, SAGE Oudon, SAGE Vilaine, SAGE 
Sarthe aval 

Eau potable d’origine souterraine en majorité 

Bonne qualité des eaux distribuées / Qualité moyenne des cours d’eau 

Ressource en eau suffisante 

Incidences du 
projet de SCoT 

Incidences positives 

Prise en compte de l’ensemble du réseau hydrographique dans la trame verte 
et bleue 

Protection des éléments jouant un rôle dans la qualité des eaux (haies, zones 
humides, …) 

Amélioration de la gestion des eaux usées et pluviales en amont de la 
conception des projets 

Amélioration de la gestion des réseaux et donc des capacités de traitement des 
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STEP 

Hausse du taux de raccordement à l’assainissement collectif 

Incidences négatives 

Hausse de l’imperméabilisation des sols et donc une augmentation des 
ruissellements bruts (risque de pollution) vers les cours d’eau. 

Hausse des prélèvements : + 28 000 EH d’ici 2030 soit + 16% (construction de 
la nouvelle station de Laval en cours) 

Mesures prises par le SCoT pour éviter, réduire ou compenser 

Objectifs affichés 
dans le PADD 

Le PADD affiche comme objectif global de « préserver les ressources en eau » 
par : 

�  La reconquête de la qualité des cours d’eau et des masses d’eau 

�  La sécurisation de l’alimentation en eau potable 

�  L’optimisation de la gestion des eaux usées et pluviales 

Mesures prises 
dans le DOO 

Prescriptions : 

Prendre en compte dans les projets les capacités de traitement des eaux 
usées et pluviales, les ressources disponible ou, le cas échéant, les moyens à 
déployer pour leur traitement 

Favoriser la gestion à la parcelle 

Prendre en compte la topographie et l’occupation du sol avant projet 

Protéger les zones humides et les éléments ralentisseurs des écoulements 

 

Recommandations : 

Protéger les secteurs en mont des captages d’eau 

Favoriser les solutions du SDAEP 

Mettre en place des actions visant à limiter les consommations d’eau et y 
associer les SAGE et autres acteurs locaux de l’eau 

Favoriser les formes alternatives de consommation 

 

Synthèse 

Le SCoT affiche ici des objectifs de renforcement d e la prise en compte de la ressource en eau. 
En traitant cette thématique dans les documents d’u rbanisme mais également au sein des 
zones de projets, le SCoT permet une amélioration d e la gestion de l’eau et de répondre ainsi 
aux enjeux identifiés, en terme de qualité des cour s d’eau, d’assainissement et d’eaux 
pluviales.  
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Paysage 

Rappels de l’Etat 
Initial de 
l’Environnement 

Territoire structuré par les nombreuses vallées et le bocage 

Des couverts forestiers importants 

2ZPPAUP 

8 sites inscrits et 2 sites classés 

Incidences du 
projet de SCoT 

Incidences positives :  

Prise en compte et préservation du paysage dans les PLU et les projets 
urbains 

Incidences négatives : 

Risque de modification des paysages en raison des projets d’extension des 
zones urbaines et économiques, et des nouveaux équipements et 
infrastructures 

Mesures prises par le SCoT pour éviter, réduire ou compenser : Le DOO du SCoT insiste sur 
la limitation de l’extension urbaine et l’intégrati on des nouvelles constructions. 

Objectifs affichés 
dans le PADD 

Le SCoT fixe pour objectif la valorisation des paysages afin d’affirmer les 
différentes facettes du territoire et de soutenir le paysage comme vecteur d’une 
identité commune. 

Mesures prises 
dans le DOO 

Prescriptions : 

Définir les limites à l’urbanisation et veiller au maintien des coupures 
d’urbanisation 

Possibilité de déroger aux objectifs de densité sous réserve de démontrer 
l’impossibilité de leur atteinte pour des raisons paysagères 

Rechercher une compacité des villes et villages 

Améliorer la qualité des paysages perçus depuis les voies principales 

Assurer la pérennité et la lisibilité des paysages dans le temps 

Valoriser les interfaces entre les espaces agricoles et les espaces naturels et 
les sites urbanisés 

Rechercher des mesures d’atténuation des impacts paysagers négatifs des 
grands projets d’infrastructures 

Protéger les zones humides, haies, boisements d’intérêt paysager. 

 

Recommandations : 

Valoriser les espaces interstitiels et de frange urbaine. 

Améliorer l’intégration des carrières par un traitement paysager 

Elaborer une charte architecturale et paysagère en matière de commerce pour 
les ZACOM. 
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Patrimoine 

Rappels de l’Etat 
Initial de 
l’Environnement 

Patrimoine architectural riche,  

56 édifices inscrits ou classés aux Monuments Historiques, 

8 sites inscrits et 2 sites classés 

2 ZPPAUP 

1 « ville d’art et d’histoire » (Laval) et 1 « petite cité de caractère » (Parné-sur-
Roc) 

Incidences du 
projet de SCoT 

Incidences positives : 

Amélioration de la connaissance et de la préservation du patrimoine bâti 

 

Incidences négatives : 

Risque d’altération de la qualité du patrimoine bâti par la construction ou la 
rénovation de nouveaux logements permettant l’accueil de population attendue. 

Mesures prises par le SCoT pour éviter, réduire ou compenser 

Objectifs affichés 
dans le PADD 

Le SCoT affiche sa volonté de mettre en valeur la qualité urbaine et 
architecturale des villes et bourgs mais également d’améliorer la connaissance 
du patrimoine à protéger. 

Mesures prises 
dans le DOO 

Recommandations : 

Localiser et protéger les éléments du patrimoine bâti d’intérêt 

Fixer dans les PLU les conditions d’évolutions du bâti protégé 

 

Synthèse 

Le SCoT affirme sa volonté de préserver l’identité paysagère et patrimoniale de son territoire. 
Les caractéristiques paysagères et patrimoniales de viennent ainsi une critère à part entière 
lors des choix d’urbanisme et de la conception des projets.  

 

 

Risques & Nuisances / Déchets 

Rappels de l’Etat 
Initial de 
l’Environnement 

Présence de risques ponctuels (feux de forêt, inondations, mouvement de 
terrain) 

PPRI Agglomération de Laval 

PPR Mouvement de terrain de Laval et l’Huisserie 

2 sites BASOL / 2 sites SEVESO 

PEB de l’aérodrome Laval-Entrammes 

Un faible ratio d’ordures ménagères résiduelles par habitant (117 kg/hab) 

PDEDMA actualisé en 2009 

Incidences du 
projet de SCoT 

Incidences positives 

Gestion anticipée des risques et nuisances dans les PLU et les projets urbains 
(localisation des zones AU, conception projet) 
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Amélioration de la prise en compte du risque inondation 

 

Incidences négatives 

Hausse des écoulements par l’imperméabilisation des sols 

Hausse des nuisances liées à l’augmentation du trafic sur les routes existantes 
par l’arrivée d’une nouvelle population et sur les projets d’infrastructures 
routières nouvelles (contournements Laval) 

Mesures prises par le SCoT pour éviter, réduire ou compenser 

Objectifs affichés 
dans le PADD 

Le PADD affiche sa volonté « d’améliorer significativement l’environnement et 
la santé » par la réduction des nuisances sonores, la remise en état des sites 
et sols pollués ainsi que par la sécurisation des personnes et des biens face 
aux risques. 

De plus, le SCoT fixe comme objectif de limiter le coût économique et 
environnemental de la production de déchets.  

Mesures prises 
dans le DOO 

Prescriptions : 

Eviter l’ouverture de zones d’urbanisation en périmètre de risque 

Anticiper les choix d’urbanisme pour limiter les nuisances sonores 

Identifier et cartographier les sites et sols pollués et potentiellement pollués 

Favoriser l'infiltration de l'eau plutôt que son ruissellement dans les projets 

Prendre en compte la gestion quantitative des eaux pluviales ainsi que la 
topographie et l'occupation du sol avant urbanisation. 

Protéger le rôle de « tampon hydrologique » des zones humides 

Prévoir des emplacements pour le tri et la collecte des déchets ménagers dans 
les zones de projet 

Recommandations : 

Gérer les ruissellements à la source pour éviter une aggravation des risques 

Mettre en œuvre des outils de connaissance des risques et nuisances sonores, 
et des actions de prévention et de sensibilisation auprès de la population 

Remettre en état et réhabiliter les sites et sols pollués 

Mettre en place des mesures compensatoires qu’en dernier recours 

Favoriser les actions visant à réduire et valoriser les déchets 

 

Synthèse 

La mise en œuvre du SCoT permet une véritable améli oration de la prise en compte des 
risques et des nuisances en permettant une gestion anticipée des choix d’urbanisme.  
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Energie / Climat / Air 

Rappels de l’Etat 
Initial de 
l’Environnement 

Un climat doux 

Une qualité d’air satisfaisante 

Un potentiel de développement bois énergie et recours à la biomasse 

Des équipements publics innovants 

Incidences du 
projet de SCoT 

Incidences positives 

Baisse de la consommation d’énergie 

Poursuite du développement des énergies renouvelables 

Amélioration de la qualité de l’air dû à l’augmentation de l’utilisation des 
transports en commun et des modes doux, à l’augmentation des énergies 
renouvelables 

Incidences négatives 

Hausse des besoins en énergie 

Hausse des pollutions atmosphériques 

Mesures prises par le SCoT pour éviter, réduire ou compenser 

Objectifs affichés 
dans le PADD 

Dans son PADD, le SCoT souhaite un développement du territoire économe en 
énergie en agissant notamment sur le secteur résidentiel et les déplacements 
de personnes. Il s’agit d’identifier les sources d’économies possibles, de 
proposer des mesures de réduction mais également de développer les 
énergies renouvelables. 

Mesures prises 
dans le DOO 

Prescriptions : 

Requalifier les espaces publics en développant les modes doux 

Veiller aux performances énergétiques des opérations d’ensemble / des 
équipements publics 

Localiser les nouveaux équipements et services en priorité dans les villes et 
bourgs, près des gares 

Intégrer une analyse énergie climat dans les PLU 

Réaliser une étude de densification et des performances énergétiques lors de 
l’ouverture à l’urbanisation 

Prévoir une distance maximale de 500 m entre les zones à urbaniser et une 
desserte en transport en commun 

Intégrer une zone de stationnement autour des dessertes de transports en 
commun et haltes ferroviaires 

Recommandations : 

Examiner l’intérêt d’utiliser les voies ferrées existantes en compléments des 
autres moyens de transport 

Promouvoir les transports à la demande 

Mettre en place des actions de limitation de la consommation en énergie, des 
OPAH OPATB 

Réaliser des études d’approvisionnement énergétique et de raccordement au 
réseau de chaleur pour les projets > 500 m² SHON 

Mettre en place une démarche AEU dans les PLU et opérations 
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Identifier les logements précaires 

Améliorer l’enveloppe thermique des logements individuels, développer les 
réseaux de chaleurs, les aires de covoiturage 

Prendre en compte les qualités bioclimatiques des secteurs de projet 

Développer la filière bois énergie, solaire et éolienne 

Créer des espaces verts en milieu urbain 

 

Synthèse 

Conscient des efforts à poursuivre en matière énerg étique et du potentiel en énergie 
renouvelable, le SCoT mène une réelle politique de réduction des consommations et des 
déplacements, et de promotion des solutions alterna tives afin de limiter son impact sur le 
réchauffement climatique.  
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B. Analyse des sites susceptibles d’être touchés de  manière notable 
par le projet de SCoT 

 

1.1 Les projets d’infrastructures routières 

 

Le projet de SCoT prévoit la mise en œuvre de 2 infrastructures routières : 

�  Le contournement EST de Laval depuis la RN162 vers la RD57 pour une connexion entre 
l’A81 et la RN162 et le Parc de Développement Economique Laval-Mayenne (PDELM) 
(création d’un échangeur). 

�  La sécurisation du contournement Sud-Ouest (RD 545 existante) 

 

La carte ci-dessous extraite du PADD permet de localiser ces projets sur le territoire. 

 

 

En l’état des connaissances, il est difficile d’éva luer les réels impacts de ces projets, ces 
derniers n’étant pas encore à un stade avancé. Cepe ndant, le maître d’ouvrage devra tenir 
compte lors de la conception des projets de la prés ence de réservoir de biodiversité (carrières 
de Louverné) et de corridors écologique (vers la fo rêt d’Ahuillé). 
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1.2 Etude d’incidence du projet de SCoT sur le site Nat ura 2000 

 

Rappels du descriptif du site 

 

Le territoire du SCoT des Pays de Laval et de Loiron est concerné par le site Natura 2000 « Boccage 
de Montsûrs à la forêt de Sillé-Le-Guillaume », désigné au titre de la directive Habitat. Situé en limite 
Nord-Est du SCoT, seuls 4 ha du site sont inclus dans le territoire (voir carte ci-dessous). 
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Description : Ces bocages résiduels sont d'une qualité et d'une densité assez exceptionnelles, ce qui 
paraît déterminant quant à la représentativité des périmètres de la Mayenne, dont celui-ci, par rapport 
à la situation actuelle de l'espèce dans le domaine biogéographique français. Le soutien à un élevage 
extensif dans des systèmes d'exploitation traditionnels, constitue une des mesures de conservation de 
ces insectes. 

Vulnérabilité :  La fragmentation et le fort morcellement du réseau bocager et, à fortiori de l'habitat 
potentiel des espèces saproxylophages, est le risque principal sur ce site. En effet ce phénomène 
conduira à l'isolement de populations les vouant ainsi à l'extinction. L'objectif sur le site sera donc 
d'apporter aux acteurs du territoire un outil de gestion concerté du bocage afin de maintenir un réseau 
cohérent d'habitat des espèces précédemment citées. 

Caractéristiques :  L'inventaire des habitats d'Osmoderma eremita dans ce secteur de la Mayenne a 
montré que l'espèce se rencontre dans les arbres âgés à cavités, essentiellement les chênes 
exploités en têtards, dans les haies denses du maillage bocager subsistant ici en quantité suffisante. 

 

Rappels des objectifs du DOCOB 

 

Les objectifs définis pour le SIC « Boccage de Montsurs à la forêt de Sillé-Le-Guillaume » sont : 

�  Diagnostiquer et améliorer la connectivité du bocage 
�  Assurer une bonne gestion et entretien des haies 
�  Assurer la continuité spatiale et temporelle de l’habitat 
�  Assurer la pérennité des haies et des talus 
�  Pérenniser la taille des arbres en têtards 
�  Mieux identifier le territoire Natura 2000 
�  Valoriser et faire connaître le potentiel du site 

 

Impact du projet de SCoT sur le site Natura 2000 & mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation 

 

La mise en œuvre du SCoT ne devrait avoir aucun imp act sur la conservation des habitats du 
site Natura 2000. En effet : 

�  aucun projet d’urbanisation ne se situe à proximité  du site Natura 2000, 

�  la prise en compte et la préservation du bocage dan s le PLU et au sein des projets 
urbains permet le maintien de la trame bocagère sur  le territoire sur et autour du site 
Natura 2000 : ceci répond à l’enjeu de maintien de l’habitat du Pique-Prune identifié 
dans le DOCOB, 

�  le SCoT protège strictement le site en tant que rés ervoir principal de biodiversité au 
sein de la trame verte et bleue.  
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C. Indicateurs de suivi du SCoT 
 

D’après l’article 122-14 du code de l’urbanisme, le SCoT doit faire l'objet d'une analyse des résultats 
de l'application du schéma en matière d'environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise 
de la consommation d'espace et d'implantation commerciale, au plus tard à l'expiration d'un délai de 6 
ans à compter de son approbation.  

Dans ce but, l’objectif du présent chapitre est de proposer des indicateurs de suivi. 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive (par 
exemple, l’état des milieux), une action ou les conséquences d’une action, de façon à les évaluer et à 
les comparer à leur état à différentes dates. Dans le domaine de l’évaluation environnementale des 
documents d’urbanisme, le recours à des indicateurs est très utile pour mesurer d’une part l’état initial 
de l’environnement et le diagnostic territorial, d’autre part les transformations impliquées par les 
dispositions du document, et enfin le résultat de la mise en œuvre de celui-ci au terme d’une durée 
déterminée. 

Un bon indicateur doit permettre d’établir un lien de causalité direct et certain entre un phénomène 
observé et le document d’urbanisme qu’il s’agit d’évaluer. Il doit aussi être raisonnablement simple à 
mettre en œuvre, et suffisamment bien défini. 

Une réflexion scientifique et critique peut être utile sur les indicateurs que l’on souhaite utiliser. A titre 
d’exemple, il convient de faire attention à la notion d’ «espèce indicatrice», dont les fluctuations 
d’effectifs ou de distribution peuvent n’avoir aucun rapport avec la politique qu’il s’agit d’évaluer. 

 

Thème Indicateur Donnée Source Etat 0 

Qualité et diversité de 
l’offre en logements 

Nombre de logements 
sociaux créés 

CREHA 
OUEST et 
Communes 

8542 logements locatifs 
sociaux sur le territoire du 
SCoT en 2012 

Nombre d’OPAH 
(Opération 
Programmée 
d’Amélioration de 
l’Habitat) et de DPU 
réalisés 

Communes   

Qualité des nouveaux 
projets d’aménagement  

Nombre d’opérations 
de renouvellement ou 
de comblement urbain 

Communes   

H
ab

ita
t 

Rythme de 
consommation de 
l’espace 

Nombre de projets en 
extension urbaine 
(limitée à 49ha/an) 

Communes 

76ha/an consommés par 
l’habitat et les activités 
économiques entre 2001 et 
2011 

Qualité de l’offre en 
transports en commun 

Nombre de BHNS (Bus 
à Haut Niveau de 
Service) 

Communes 
et INSEE 

4% des déplacements 
réalisés en transports en 
commun (2005) 

D
ép

la
ce

m
en

ts
 

Qualité de l’offre en 
cheminements doux 

Nombre de création ou 
d’amélioration de 
l’accessibilité en 

Communes 
et INSEE 

11,5% des déplacements 
réalisés en en circulations 
douces (2005) 
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cheminements doux 
des équipements et 
services existants 

Amélioration et 
sécurisation des axes 
routiers existants 

Nombre de projets 
d’amélioration et de 
sécurisation des axes 
existants 

Communes 
et CG53 

Projets de valorisation et 
de sécurisation des axes 
existants entre Montigné-
le-Brillant (RD 771) et 
Loiron (RD 57) 

E
co

no
m

ie
 

Qualité et diversité de 
l’offre en équipements et 
services 

Nombre d’implantation 
de bureaux en centre-
ville et d’équipements 
et services à proximité 
des gares 

Communes   

A
gr

ic
ul

tu
re

 

Prise en compte et 
valorisation de 
l’agriculture 

Nombre de communes 
ayant un chapitre sur 
l’agriculture et les 
espaces boisés dans 
leur document 
d’urbanisme 

Communes 
Charte agriculture et 
urbanisme signée en 
janvier 2010 en Mayenne 

Protection des zones 
humides et du 
patrimoine paysager 

Nombre de mesures de 
protections des Zones 
Humides, boisements 
ou haies possédant un 
intérêt écologique et / 
ou paysager (Loi sur 
l’eau, loi paysage, 
EBC…) 

Communes   

M
ili

eu
x 

na
tu

re
ls

 e
t b

io
di

ve
rs

ité
 

Maintien des continuités 
écologiques 

Nombre d’actions et de 
mesures de 
restauration mises en 
œuvre pour favoriser 
les continuités 
écologiques 

Communes 
et Pays de 
Laval-
Loiron 

  

Qualité des entrées de 
ville 

Nombre de RLP 
(Règlement Local de la 
Publicité) 

Communes   

P
ay

sa
ge

 e
t p

at
rim

oi
ne

 

Qualité des espaces 
publics et zones 
d’activités commerciales 

Nombre de documents 
d’urbanisme intégrant 
dans leur règlement 
des principes de 
végétalisation des 
parkings, de maintien 
des coupures vertes, 
de cheminements 
piétonniers internes 
entre les secteurs 
marchands 

Communes   

R
es

so
ur

ce
s 

Qualité de l’eau 

Nombre de mise en 
conformité des 
systèmes épuratoires 
collectifs et individuels 

Communes 
et CG53 

36 STEP d’une capacité 
totale de 166 813 eq.Hab + 
1 nouvelle STEP à Laval 
d’une capacité de 
250 000eq.Hab 
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Nombre de schéma 
directeurs 
d’assainissement des 
eaux usées et pluviales 

E
ne

rg
ie

 

Efficacité et sobriété 
énergétique du bâti 

Nombre d’OPATB 
(Opérations pour 
l’Amélioration 
Thermique et 
énergétique des 
Bâtiments) et d’OPAH  

Communes   

D
éc

he
ts

 

Réduction et valorisation 
des déchets 

Volumes de déchets 
collectés et valorisés 

Communes 
et CG53 

171kg/hab/an de déchets 
collectés en 2009 en Pays 
de Loiron et 272kg/hab/an 
en Pays de Laval en 2008 

Nombre d’axes classés 
« voies bruyantes » 

Qualité de 
l’environnement sonore 

Nombre d’outils de 
connaissance des 
nuisances sonores 
(cartes de bruit, études 
acoustiques…) 

Communes 
et DDT 

17 axes classés comme 
« voie bruyante » + LGV 
Paris-Brest traversant 25 
communes du territoire 

R
is

qu
es

 e
t n

ui
sa

nc
es

 

Sites et sols pollués 

Nombre de communes 
ayant cartographié 
leurs sites et sols 
pollués et 
potentiellement pollués 

Communes 
2 sites pollués répertoriés : 
1 à Laval et l’autre à 
Genest-St-Isle 

 

 

En outre, les indicateurs objectifs, reposant essentiellement sur des chiffres, sont peu adaptés à un 
thème subjectif comme le paysage, pour lequel le recours à l’enquête peut en revanche être une 
excellente solution. Enfin, l’existence de mesures de protection n’est pas en elle-même un indicateur 
de qualité de l’environnement ; elle est avant tout un indicateur de l’effort consenti par les pouvoirs 
publics pour prévenir ou régler des problèmes d’environnement ou d’aménagement du territoire. 
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Résumé non technique 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document d’urbanisme qui permet de mettre en 
cohérence, sur l’ensemble de son périmètre, les politiques d’habitat, de déplacement, d’équipement 
commercial, d’environnement, d’organisation de l’espace… 

Il donne les orientations générales et fixe les objectifs à l’échelle communautaire qui devront être mis 
en œuvre au niveau des communes dans les Plans Locaux d’Urbanisme. 

 

A. Résumé du diagnostic territorial 

Démographie 

�  112 000 habitants en 2010. 

�  TCAM = 0,8%. 

�  Un report du dynamisme démographique vers l'espace périurbain, et dans une moindre 
mesure vers les communes rurales. A l'inverse, la ville centre souffre d'un certain déficit 
d'attractivité. 

�  Une croissance démographique presque exclusivement portée par le solde naturel. 

 

Développement économique  

�  Des emplois concentrés dans le pôle urbain et plus largement le long de l'A81. 

�  Une base économique productive importante malgré une activité agricole qui pèse de moins 
en moins en termes d'emplois. 

�  Un certain équilibre dans la distribution des commerces alimentaires. En revanche, un 
développement de l'activité qui se concentre dans la partie Nord / Nord-Ouest du territoire. 

 

Aménagement de l’espace  

�  Une situation géographique exceptionnelle, au cœur des espaces de développement du 
Grand Ouest français, avec un raccordement routier et ferroviaire de qualité et un 
environnement naturel patrimonial et paysager de qualité. 

�  Un étalement urbain significatif s’expliquant par une ville-centre qui perd de son Attractivité. 

�  Une organisation spatiale de l’agglomération qui privilégie la déconnexion des lieux d’emplois 
et de services des lieux d’habitat. 

 

Equilibre social de l'habitat  

�  Un développement du parc de logements à un rythme beaucoup plus soutenu que qua 
croissance démographique entre 99 et 2009 (en particulier dans l’Est du territoire). 
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�  Un mode d’urbanisation peu dense composé en bonne partie par la construction individuelle 
pure qui a été le facteur principal de l'étalement urbain au cours des dernières décennies 
(59ha / an entre 2001 et 2011). 

�  Une forte augmentation du nombre de logements vacants entre 1999 et 2009. 

 

Transports  

�  Un territoire bénéficiant d'une position centrale au sein des métropoles régionales bien dotée 
en infrastructures de transports routiers et ferroviaires (LGV en cours d’aménagement) qui 
nécessitent néanmoins d'importants aménagements et de mises en conformité pour rendre le 
territoire stratégiquement attractif. 

�  La question de l’organisation des déplacements entre le Nord et le Sud de l’agglomération de 
Laval. 

�  Une part des déplacements autos très dominante avec un allongement des distances 
parcourues entre habitat et emploi. 

 

Equipements et services  

�  Un manque d’équipements structurants. 

�  Laval, de par sa taille et son statut de chef-lieu du Département, concentre une grande partie 
de l'offre en équipements et services. 

�  Des équipements liés à l’accueil de la petite enfance, des équipements sanitaires et sociaux 
inégalement répartie sur le territoire avec une dichotomie rural/urbain qui apparaît clairement. 

�  Peu d’établissements en faveur des personnes âgées sur l’ensemble du territoire. 

�  Des communes bien dotées en équipements sportifs et de plein air de proximité.  

�  14 communes des Pays de Laval et de Loiron sont encore concernées par les zones 
blanches. 

 

Consommation d’espace  

�  Près de 76 ha / an entre 2001 et 2011 pour le développement résidentiel et économique 

 

B. Résumé du diagnostic environnemental 

 

Milieux naturels 

�  Des milieux naturels riches d’une nature ordinaire (zones humides, bois, étangs, bocage…) 
fortement liés aux activités humaines (mariniers, nombreux sites de carrières, gestion 
agricole…). 

�  Des espaces jouant plusieurs rôles (tourisme, identité locale, qualité du cadre de vie…). 

�  Des espaces naturels périurbains support d’ouverture à la nature. 

�  De grandes infrastructures e transports orientées Est/Ouest induisant des ruptures de 
biodiversité. 

�  Une pression urbaine forte au niveau de l’agglomération de Laval. 

�  Une modification des pratiques agricoles et forestières constituant la principale cause de 
dégradation de la biodiversité. 
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Agriculture 

�  Une bonne qualité agronomique des sols. 

�  Un dynamisme de la filière (élevage bovin, vaches laitières, cultures, fourrages). 

�  Une activité qui participe à faire vivre les paysages de bocage. 

�  Une réduction foncière de la SAU, particulièrement autour de Laval. 

 

Paysages et patrimoine 

�  Une diversité paysagère autour des multiples vallées du territoire et des collines bocagères. 

�  Une identité locale minière et industrielle. 

�  Un patrimoine très riche sur l’ensemble du territoire. 

�  Un développement urbain accéléré et sensible (Laval) engendrant une banalisation des 
paysages périurbains. 

�  Un risque de dénaturation des cœurs de bourgs et de villages et un risque de perte 
progressive du petit patrimoine. 

 

Ressources naturelles 

�  Des ressources en eau suffisantes provenant majoritairement des eaux souterraines mais une 
ressource à sécuriser notamment autour de Laval. 

�  Globalement une bonne qualité des eaux distribuées. 

�  Une qualité de l’air globalement satisfaisante. 

�  L’agriculture, les transports et l’habitat sont les principaux facteurs d’émission de gaz à effet 
de serre. 

�  Un habitat traditionnellement individuel et un parc de logements anciens consommateurs 
d’énergie. 

�  Un sous-sol riche permettant l’exploitation de carrières mais modifiant de façon importante les 
paysages. 

 

Risques et nuisances 

�  Des risques présents mais ponctuels (inondations dues à la Mayenne, mouvements de terrain 
dues aux cavités souterraines…). 

�  Des sites potentiellement pollués répertoriés dans la base de données BASIAS et BASOL. 

�  Un territoire impacté par le bruit selon la densité du trafic. 

�  Le Pays de Loiron possède le plus petit ratio d’ordures ménagères du département mais 
souffre d’un manque d’homogénéité dans la collecte des déchets. 

�  Des actions de communication et de sensibilisation dans la collecte des décehts. 
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C. Articulation avec les plans et programmes 

Selon l’article R122-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation « Décrit l'articulation du 
schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 111-1-1, L. 122-1-12 et L. 122-1-13 et les 
plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit 
être compatible ou qu'il doit prendre en compte » 

 

Documents avec lesquels le SCoT doit être compatibl e 

�  Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE Loire Bretagne) 

�  Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : de la Mayenne, de l’Oudon, 
de la Villaine et de la Sarthe aval 

�  Plan de gestion des risques d’inondation de l’agglomération de Laval 

 

Documents que le SCoT doit prendre en compte 

�  Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

�  Le Plan Climat énergie territorial 

�  Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) 

�  Le Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux 

�  Le Plan Régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD) des Pays de Loire 

�  Schéma Départemental des Carrières 

�  Le Plan pluriannuel régional de développement forestier  

�  Les DOCOB des zones Natura 2000 

 

D. Explications des choix retenus pour établir le P ADD et le DOO 

La réalisation de 3 scénarios de développement �

Afin de construire un projet adapté aux réalités des Pays de Laval et de Loiron, trois scénarios 
reposant sur des approches diverses ont été étudiés, en vue de l’élaboration d’un scénario partagé 
par tous. 

�  Le scénario « Une croissance tranquille » 

�  Le scénario « Conforter la ville et développer un réseau de pôles » 

�  Le scénario « Un développement structuré et organisé » 

 

L’élaboration du PADD sur la base des scénarios pré cédents 

Le Scénario 3 a été retenu par les élus du territoire afin d’élaborer le PADD du SCoT des Pays de 
Laval et de Loiron. 

L’objectif central du SCoT des Pays de Laval et de Loiron consiste à affirmer l’attractivité du territoire 
en s’appuyant sur l’agglomération de Laval et les grands équilibres internes du territoire en créant les 
conditions d’un développement économique, démographique et social soutenu mais maîtrisé, de 
manière à affirmer les Pays de Laval et de Loiron. 

La stratégie de développement développée dans le PADD doit s’articuler autour de 3 champs 
d’actions : 
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�  Fonctionnement du territoire : équilibres territoriaux, polarités, systèmes de mobilité, 
proximités, conditions de vie ; 

�  Mode de développement : attractivité, compétitivité, accueil des résidents et des entreprises, 
coopérations territoriales ; 

�  Préservation des ressources : espaces naturels et agricoles, paysages et biodiversité, 
ressources énergétiques et naturelles, pollutions et risques. 

 

A travers ces champs d’actions, 3 volonté sont affichées et déclinées dans le PADD : 

IV. Valoriser l’attractivité et le rayonnement de Laval : un territoire volontaire 

Pour accroître l’attractivité du territoire, il convient de se positionner comme un carrefour 
stratégique entre les trois métropoles régionales que sont Rennes, Angers et Le Mans tout en 
renforçant les relations avec les villes voisines de plus petite taille (Mayenne, Château-
Gontier, Fougères, Vitré) afin de renforcer les relations entre les territoires. 

V. Organiser un territoire multipolaire garant de nouveaux équilibres et de complémentarités 
entre les espaces : un territoire solidaire 

Accueillir de nouveaux habitants en développant des solidarités entre les espaces grâce à une 
politique de logements et un système de mobilité adapté. 

VI. Préserver le cadre de vie et les qualités agro-naturelles du territoire. : un capital-nature 
valorisé. Protéger et valoriser les ressources naturelles et paysagères du territoire tout en 
permettant aux habitants des Pays de Laval et de Loiron de profiter de ce cadre de vie. 

 

 

E. Evaluation environnementale 

Contexte règlementaire 

 

L’évaluation environnementale a pour objectif d’apprécier la cohérence entre les objectifs et les 
orientations du SCoT et les enjeux environnementaux du territoire identifiés par l’état initial de 
l’environnement. Elle doit identifier les incidences prévisibles de la mise en œuvre du SCoT, en 
apprécier l’importance et proposer, le cas échéant, des mesures pour les supprimer, les réduire ou les 
compenser. Elle doit aussi contribuer à informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des 
politiques mises en œuvre. 

La directive européenne n° 2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l’environnement a été transposé dans le droit français par l’ordonnance n° 
2004-489 du 3 juin 2004. Deux décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour les 
plans et programmes d’une part, et pour les documents d’urbanisme d’autre part. 

D’une manière générale, l’évaluation environnementale a plusieurs finalités : 

�  s’appuyer sur une connaissance approfondie et formalisée des territoires par une analyse de 
l’état initial de l’environnement et de son évolution ; 

�  s’assurer de la pertinence des choix effectués en mesurant les impacts et en vérifiant 
régulièrement la cohérence ; 

�  informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques mises en œuvre 

Le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 relatif à l’év aluation des incidences des documents 
d’urbanisme sur l’environnement en précise les conditions de réalisation par le maître d’ouvrage et de 
validation par le Préfet de département. Ce texte, qui a fait l’objet d’une circulaire du ministère de 
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l’Equipement du 6 mars 2006, prévoit que l’avis du Préfet est préparé sous son autorité par la 
Direction régionale de l’environnement, en liaison avec les services de l’Etat concernés. L’avis porte à 
la fois sur l’évaluation environnementale contenue dans le rapport de présentation, et sur l’intégration 
de l’environnement dans le projet d’urbanisme. 

 

L’élaboration de l’évaluation environnementale du SCoT des Pays de Laval et de Loiron, s’est faite 
conjointement au projet (Diagnostic – PADD- DOO), permettant ainsi des réajustements permanents 
au vu des choix effectués suite aux comités de pilotage successifs, au gré des nombreuses évolutions 
législatives liées, aux lois Grenelle 1 et 2. 

 

 
(Source : L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme -, décembre 2011, commissariat du 

développement durable) 
 
 
La démarche d’évaluation environnementale 
 
Celle-ci est basée sur : 
 

�  Un rappel des constats et enjeux identifiés dans l’Etat Initial de l’Environnement,  
 

�  L’analyse des incidences du projet sur les thématiq ues environnementales , qu’elles 
soient positives ou négatives, sur la base des objectifs du PADD et du DOO , 

 
�  L’analyse des incidences des sites  susceptibles d’être touchés de manière notable par le 

projet,  
 

�  la mise en évidence des mesures prises par le SCoT  dans le DOO (prescriptions et 
recommandations) pour éviter, réduire ou compenser les incidences 

 

�  la mise en place d’indicateurs de suivi  pour chaque thématique afin de permettre la 
réalisation de bilan et du suivi de l’évaluation environnementale du SCoT sur la prise en 
compte des orientations du projet. 
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Annexe 1 / 

Analyse détaillée des scénarios de développement 

�

A. Scénario 1 : Une croissance tranquille  
 
Le scénario 1 représente la poursuite des tendances antérieures avec une faible progression du niveau de l’action publique. Dans les faits, le territoire choisit 
de «profiter» de la croissance relative observée au cours des dernières années, en l’organisant de façon modérée. 
 
�  Hypothèse de croissance démographique  : + 14 000 habitants   (cf. explications des rythmes démographiques et de constructions de logements ci-

après). La répartition est identique à celle observée entre les deux derniers recensements généraux de la population, soit une importante poussée 
démographique dans le Nord et l'Est du territoire et un léger délaissement de la ville centre. Les communes périurbaines et rurales connaissent une 
croissance démographique notable. La perte d'actifs diminue le rapport emplois / résidents. 

 
�  Organisation du territoire  : Le territoire se structure autour d'une ville centre qui perd de son dynamisme et qui accuse un léger déclin démographique. 

Le rôle central de Laval est conforté par les communes de l'unité urbaine élargie : Changé, Saint-Berthevin, Bonchamp et L'Huisserie. Le reste du 
territoire, soumis à une forte pression, accueille un certain nombre de pôles secondaires sans véritable hiérarchie, avec Louverné qui se distingue par 
une offre plus complète. Dans l'espace rural, la multipolarité Le Bourgneuf-la-Forêt – Port-Brillet – Saint-Pierre-la-Cour structure fortement le Nord-Ouest 
du territoire. Malgré la présence d'Entrammes, le Sud du territoire ne dispose pas de pôle permettant de limiter la dichotomie Nord/Sud observée sur le 
territoire.  
La structuration du territoire et la suivante : 

�  Pôle central urbain : Laval 

�  Première couronne : Bonchamp, Changé, L'Huisserie et Saint-Berthevin. 
�  Pôles secondaires : Argentré, Le Bourgneuf-la-Forêt, Entrammes, Le Genest-Saint-Isle, Loiron, Louverné, Port-Brillet et Saint-Pierre-

la-Cour. 
 

�  Description de ce scénario :  
�  Le dynamisme démographique :  le scénario 1 représente la poursuite des tendances antérieures, soit une croissance démographique notable. 14 
000 habitants supplémentaires sont comptabilisés. Le solde migratoire reste nul et le vieillissement de la population ralentit le solde naturel ce qui se 
traduit par un vieillissement rapide et une perte de la proportion d'actifs dans la population. La répartition de la croissance démographique s'inspire des 
pratiques constatées au cours des dernières décennies. 
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Une image floue du territoire ne permet pas une communication efficace. L'ensemble des projets en cours et des forces vives du territoire apparaissent 
sous une forme diffuse et n'offre pas de possibilité d'appui en termes d'attractivité. La situation géographique stratégique du territoire est subie et Laval 
ne trouve pas sa place dans le triangle Angers – Rennes – Le Mans.  
�
�  Des alternatives à l'étalement urbain : La poussée démographique s'opère essentiellement dans le Nord et l'Est du territoire et la ville centre subit 
un délaissement déjà constaté au cours des dernières années. Les communes périurbaines et rurales connaissent croissance démographique notable. 
Dans ce contexte, le territoire ne se structure pas et la dichotomie Nord / Sud s'intensifie et le manque de mutualisations de développement sont 
faiblement bénéfiques à la structuration territoriale (qualité de l'urbanisation, renforcement des polarités).  
D'un point de vue spatial, ce scénario impacte donc prioritairement les communes rurales et périurbaines sous la forme de petites ou moyennes 
opérations, souvent des lotissements d'une dizaine de lots, qui viennent se coller autour des villages et des hameaux. La taille de ces opérations permet 
de se loger en dehors des zones naturelles majeures et secondaires, mais en revanche, elles sont grandes consommatrices d'espaces agricoles et 
perturbatrices de l'identité rurale, des paysages et des silhouettes de village. La préservation d'une agriculture périurbaine est mise à mal mais le 
ralentissement de la croissance démographique entraîne la baisse de la pression urbaine dans les zones soumises aux aléas qui demeurent alors des 
espaces naturels.  
En termes d'habitat, l'augmentation de la population des villages offre un potentiel de rénovation du patrimoine bâti en milieu rural. La forme d'habitat 
prépondérante reste la maison individuelle et les logements sociaux restent concentrés sur la ville centre. Quant aux nouvelles formes de l'habitat elles 
restent cantonnées à des opérations marginales. Les objectifs de densités sont donc liés au seuil de rentabilité des opérations plus qu'aux initiatives 
publiques. 
 
�  Un développement économique ouvert sur l'extérieur  : les coopérations externes avec les territoires voisins sont peu valorisées par ce scénario. 
Laval ne change pas d'échelle en ce qui concerne son rayonnement régional et la faiblesse de l'action publique conforte l'absorption par les aires 
urbaines ligériennes et rennaises du développement des fonctions métropolitaines. De la même façon, les grands projets d'infrastructures (LGV, projets 
de mise à 2x2 voies) sont peu capitalisés et les Pays de Laval et de Loiron demeurent un territoire de passage avec un potentiel touristique (notamment 
d'affaires) faible. Néanmoins, le développement des filières économiques propres au territoire permet la valorisation des compétences. 
La croissance de population urbaine dans les espaces périurbains et ruraux permet la mise en place de filières de vente directe aux portes de bourgs. 
La concentration des emplois se poursuit sur le pôle urbain, mais une offre de foncier d'entreprises diffuse perdure. L'ensemble du territoire est bien 
pourvu par les zones d'activités mais ce mitage des espaces économiques empêche une concentration et une spécialisation des activités qui souligne 
les lacunes du réseau routier en place en termes d'accessibilités. Le Parc Multimodal Laval Mayenne à l'Est du territoire conforte la situation du territoire 
entre le Bassin Parisien et la Bretagne. 
 
�  La qualité de vie, clé de l'identité et de l'attrac tivité du territoire  : e développement de l'habitat sous forme d'opérations de type lotissements à 
l'écart des bourgs ne permet pas le développement d'une vie sociale dans les communes des espaces périurbain et rural. Les fonctionnements de 
proximité sont limités. Ces communes connaissent une croissance démographique notable qui permet le maintien de la population en milieu rural.  
Faute de polarisation, l'implantation des services et des équipements se fait au coup par coup dans une logique opportuniste, souvent sur les axes de 
circulation et sans mutualisation au sein des espaces de vie. Le commerce de centre-ville, sans activité "moteur" ne trouve pas d'arguments contre l'offre 
commerciale de périphérie et le turn-over constaté ces dernières années persiste. Laval demeure un pôle commercial d'envergure départementale. 
Les pressions sur l'eau, la consommation et les besoins en eau potable et les prélèvements augmentent. L'absence de maîtrise des modalités 
d'urbanisation accentue la pollution diffuse en impactant la qualité des cours d'eau. Les espaces naturels sensibles non protégés sont modifiés et 
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dégradés par la construction diffuse et l'étalement urbain. Les espaces de natures ordinaires sont fragmentés ce qui induit une réduction de la 
biodiversité.  
L'arrivée de nouvelles populations dans les espaces ruraux permet la rénovation du patrimoine bâti notamment en termes de thermicité. Le 
développement de l'habitat individuel pavillonnaire classique a recours aux énergies traditionnelles que sont le gaz et l'électricité pour les besoins en 
chauffage. La répartition diffuse de la population entraîne l'augmentation du gisement de déchets et des coûts de collecte et une dégradation de la 
qualité de l'air générée par l'augmentation du trafic.  
 
�  L'intermodalité dans les déplacements  : les déplacements augmentent fortement sur tous les axes et l'offre en transport collectif peine à 
s'organiser et elle ne peut concurrencer sérieusement la voiture individuelle, notamment sur les communes du Pays de Loiron. Le manque de lisibilité 
des réseaux en place et leur superposition empêche une bonne lisibilité de l'offre. Dans la ville centre, le développement des modes doux s'accélère.  
L'absence de structuration territoriale accentue les déplacements domicile / travail du fait de l'éloignement des zones d'habitat. Ce scénario rend plus 
difficile et plus coûteuse le développement des transports alternatifs à la voiture et les solutions sont davantage issue d'une organisation citoyenne, de 
choix individuels ou collectifs mais restent d'initiative très locale. L'enclavement des territoires entraîne une certaine fragilisation sociale dès lors que le 
prix des déplacements devient trop élevé et qu'il n'y a pas de solutions alternatives proposées.  
L'accessibilité externe s'améliore avec le lancement de grands projets de mise au gabarit des principaux axes reliant le territoire au Sud (Angers, Nantes 
– Saint-Nazaire) et la LGV influe sur la dynamique intra et extra territoriale. L'absence de polarités, empêche le développement de la desserte TER du 
territoire.  
 

Ce scénario n’est pas un «scénario-catastrophe», il représente au contraire la poursuite des tendances antérieures avec une faible progression du niveau de 
l’action publique.  

 
�  Projection de logements 

Ce scénario « fil de l’eau » constitue la prolongation des tendances à l’œuvre sur le territoire des Pays de Laval et de Loiron, tant en matière d’accueil de 
populations qu’en matière de construction de logements.  
Afin d’estimer, les besoins en logements à long terme, le présent scénario s’appuie sur les deux éléments suivants que sont :  

 
�  Le PLH de Laval Agglomération, en date d’octobre 2 010 et couvrant la période 2011 – 2016.  

Le PLH de Laval Agglomération définit des objectifs par commune de production de logements. Afin de conforter la cohérence entre le PLH et 
le SCoT, le scénario n°1 s’appuie sur toute la duré e du SCoT sur les objectifs figurant dans le tableau ci-contre :  

·  247 logements annuels pour la Ville de Laval (44% du volume total de construction annuel) ; 

·  205 logements annuels pour les communes de première couronne (36% du volume total de construction annuel) ; 
·  113 logements annuels pour les communes de deuxième couronne et rurales (20% du volume total de construction annuel). 
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�  Le point d’équilibre de la construction 
La mise sur le marché de nouveaux logements ne se traduit pas forcément par une augmentation du nombre de ménages et de la population 
des ménages. Elle permet dans un premier temps le maintien de la population. Le nombre de logements à produire permettant le maintien de 
la population au niveau qu’elle avait précédemment est appelé « point d’équilibre ».  
Quatre phénomènes contribuent à la consommation de ces nouveaux logements :  

·  Le renouvellement du parc de logements ;  
·  Le desserrement des ménages ;  
·  La variation du parc de logements vacants ;  

·  La variation du parc de résidences secondaires.  
 

Afin de saisir la méthode employée, le calcul du po int d’équilibre est détaillé à l’échelle du SCoT.  
 

·  Le renouvellement du parc de logements  
Parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou affectés à une autre vocation 
(commerces, bureaux). Parfois, à l’inverse, des locaux d’activités sont transformés en logements. Ceci correspond au phénomène de 
renouvellement du parc.  
En calculant la différence entre le nombre de logements construits durant une période intercensitaire et la variation du parc total de logements 
au cours de cette même période, il est possible d’évaluer le nombre de logements consommés par le phénomène de renouvellement.  
 
 
 
 
 

·  Le desserrement des ménages  
La construction de logements doit être suffisante pour assumer de nouveaux modes de comportements sociaux. En effet, à l’échelle nationale 
comme à l’échelle communale, le nombre moyen d’occupants par résidence principale est en baisse. Ce phénomène de « desserrement des  
ménages » s’explique par l’émergence de nouveaux comportements sociaux (augmentation du nombre de divorces, de célibataires, de 
familles monoparentales, vieillissement de la population, décohabitation des jeunes, etc.).  
Ce phénomène, comme celui du renouvellement du parc, implique donc une construction de logements toujours plus importante pour 
maintenir la population au niveau actuel. La taille des ménages à l’échelle des Pays de Laval et Loiron a diminué depuis le début des années 
1990, et est passée de 2,72 personnes par ménage en 1990 à 2,35 en 2007.  
 
 
 
 
 

·  La variation de la vacance  
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NB : La population des ménages en 1990 s’élève à 98 079 habitants. En 2007, le nombre de personnes par ménage est de 2,35. En 
faisant abstraction de la croissance démographique sur la période 1990 - 2007, il devrait donc y avoir 98 079 / 2.35 = 41 743 résidences 
principales en 2007 sur le territoire du SCoT. En 1990, on recense 35 997 résidences principales. La différence est le nombre de 
logements consommés par le desserrement des ménages, soit 41 743 – 35 997 = 5 746 logements. 



SCoT Laval Loiron – Arrêt de projet – Septembre 2013 
Rapport de présentation� - 50 - *� �

L’existence d’un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché et proposer aux habitants un véritable 
parcours résidentiel. Un taux équivalent à environ 5% du parc de logements permet d’assurer une bonne rotation de la population au sein du 
parc. En 2007, le taux de vacance était évalué, par l’INSEE, à 5.71%, ce qui traduit une bonne rotation au sein du marché immobilier.  
 
 
 
 

�
·  La variation des résidences secondaires  

La part des résidences secondaires, est en baisse depuis 1990 et atteint 1.75% en 2007.  
 
 
 
 
 

·  Point d'équilibre à l'échelle des Pays de Laval et de Loiron entre 1990 et 2007 
Rappels : 

·  72 logements créés par transformation de constructions en logements ; 

·  5 746 logements consommés par le desserrement des ménages ; 
·  1 267 logements vacants supplémentaires par rapport à 1990 ; 
·  315 résidences secondaires en moins en 2007 par rapport à 1990.  

 
Ainsi sur la période 1990 – 2007, afin de maintenir la population, il faut :  

·  Compenser la consommation par le desserrement des ménages de 5 746 logements qui sont autant de logements créés n’apportant 
pas de nouvelles populations ; 

·  Compenser les 1 267 logements existants en 1990 et devenus vacants entre 1990 et 2007 ; 
·  Prendre en compte les 72 logements déjà créés par transformation en logements et les 315 résidences secondaires transformées en 

résidences principales. Ce sont autant de logements à ne pas construire pour accueillir une nouvelle population.  
 
Ainsi, le point d’équilibre = 5 746 + 1 267 – 72 – 315, soit 6 626 logements construits sur la période  1990 – 2007, qui ont seulement 
permis de maintenir la population du SCoT. Ramené à  l’année, le point d’équilibre s’élève à 6 626 / 17  = 390 logements à produire au 
minimum chaque année pour accueillir une population  supplémentaire.  
A partir du 391ème logement construit chaque année sur la période 1990 - 2007, le territoire a connu u ne croissance 
démographique.  
Il a ainsi été procédé à ce calcul sur l’ensemble des communes du SCoT pour les résultats figurant page suivante.  
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Tableau récapitulatif des points d’équilibre commun aux sur les territoires des Pays de Laval et de Loi ron  

 
 
 

 Point d'équilibre 
1990-2007 

Ahuillé 4 
Argentré 12 
Beaulieu-sur-Oudon -1 
Bonchamp 18 
Le Bourgneuf-la-Forêt 5 
Bourgon 2 
La Brûlatte 2 
Châlons-du-Maine 1 
Changé 17 
La Chapelle-Anthenaise 3 
Entrammes 7 
Forcé 3 
Le Genest-Saint-Isle 7 
La Gravelle 2 
L'Huisserie 14 
Launay-Villiers 1 
Laval 236 

 
 
 

 

 Point d'équilibre 
1990-2007 

Loiron 4 
Louverné 13 
Louvigné 5 
Montflours 0 
Montigné-le-Brillant 3 
Montjean 2 
Nuillé-sur-Vicoin 4 
Olivet 1 
Parné-sur-Roc 2 
Port-Brillet 5 
Ruillé-le-Gravelais 2 
Saint-Berthevin 33 
Saint-Cyr-le-Gravelais 2 
Saint-Germain-le-Fouilloux 1 
Saint-Jean-sur-Mayenne 5 
Saint-Ouën-des-Toits 2 
Saint-Pierre-la-Cour 8 
Soulgé-sur-Ouette 2 
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�  Détermination des objectifs de production de logem ents par secteurs et projections démographiques 
Le scénario dit « du fil de l’eau » s’appuie sur les entités fonctionnelles existantes en vue de déterminer les conditions de création de 
logement.  
�
Concernant Laval Agglomération , ce scénario s’appuie sur les secteurs déterminés dans le cadre du PLH, à savoir :  

·  Ville Centre : Laval ; 
·  Première couronne : Saint-Berthevin, Changé, Bonchamp, Louverné, L’Huisserie ; 

·  Deuxième couronne Pôle 1 : Ahuillé, Montigné-le-Brillant, Nuillé-sur-Vicoin ; 
·  Deuxième couronne Pôle 2 : Argentré, Louvigné, Soulgé-sur-Ouette ; 

·  Deuxième couronne Pôle 3 : Châlons-du-Maine, La Chapelle-Anthenaise ; 
·  Deuxième couronne Pôle 4 : Entrammes, Forcé, Parné-sur-Roc ; 
·  Deuxième Couronne Pôle 5 : Montflours, Saint-Germain-le-Fouilloux, St Jean sur Mayenne. 

�

 
�
Le tableau ci avant résume pour les secteurs de Laval Agglomération, les objectifs de production de logements (base PLH) et les projections 
démographiques à horizon 2030. 
La différence entre l’objectif PLH et le point d’équilibre annuel permet de définir le nombre de logements permettant d’accueillir une 
population supplémentaire chaque année. Le nombre moyen de personnes par ménage est estimé sur la base des tendances observées au 
cours des périodes précédents (ralentissement de la diminution du nombre de personnes par ménage dans les années à venir).  
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Concernant la communauté de communes du Pays de Loi ron , les secteurs définis dans le cadre du scénario « fil de l’eau » s’appuient 
sur les territoires vécus :  

·  Pôle de Loiron : Loiron, Le Genest St Isle, La Brûlatte, Ruillé-le-Gravelais ; 

·  Multipolarité rurale : Port-Brillet, Olivet, Saint Pierre la Cour, Launay-Villiers, Le Bourgneuf-la-Forêt, Bourgon, Saint-Ouën-des-Toits, 
La Gravelle ; 

·  Pôle rural Sud Ouest : Montjean, Saint-Cyr-le-Gravelais, Beaulieu-sur-Oudon. 
 

Le raisonnement est ici différent de celui employé pour les communes de Laval Agglomération disposant d’objectifs de création de logements 
sur la période 2011-2016. Le Taux de Croissance Annuel Moyen ou TCAM de la période 1990 – 2007 (échelle de temps similaire à celle du 
SCoT) a ainsi été calculé par secteur. Sur la base de ce TCAM, une projection démographique a pu être définie. 
 
La différence entre cette projection démographique et la population de 2007, ainsi que le nombre moyen de personnes par ménage estimé et 
le point d’équilibre permettent de définir les besoins en logements à construire chaque année en fonction des différents secteurs. 
 

�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans ce scénario, la projection démographique à l’é chelle du SCoT fait état d’une population de 122 95 7 habitants en 
2030.  

Le TCAM sur la période 2007 – 2030 est de 0.52%, so it comparable à celui observé sur la période 1990-1 999.  
671 logements sont à construire annuellement , à l’échelle d e l’ensemble du territoire du SCoT.  
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B. Scénario 2 : Conforter la ville et développer un  réseau de pôles  
 
Dans le scénario 2, le territoire prend la mesure des changements intervenus et agit fortement sur la qualité résidentielle pour stimuler l’attractivité 
(déplacements, infrastructures, politique de maîtrise foncière et urbanistique, valorisation de l’environnement et mesures de limitation des impacts : insertion 
paysagère, éco-construction, etc.). 
 
�  Hypothèse de croissance démographique  : + 13 000 habitants . La distribution de la croissance sur le territoire conforte l'unité urbaine et développe 

un réseau de pôles. Le nombre d'actifs augmentent légèrement avec l'arrivée de nouvelles populations qui stimulerait l'économie résidentielle et l'emploi. 
 

�  Organisation du territoire  : l'unité urbaine renforce son rôle de centralité en développant les équipements, les services…Les pôles structurants se 
différencient de plus en plus des autres communes. Le territoire présente un maillage pertinent qui limite le mitage en termes d'habitat, d'équipements,…: 

�  Le pôle central urbain1 : Laval, Bonchamp, Changé, L'Huisserie et Saint-Berthevin 
�  Pôles structurants2 : Louverné, et la multipolarité rurale (Le Bourgneuf-la-Forêt – Port-Brillet – Saint-Pierre-la-Cour) 

�  Les pôles locaux3 : Argentré, Entrammes, Loiron et le Genest-Saint-Isle. 
 

�  Description de ce scénario :  
�  Le dynamisme démographique :  le scénario 2 présente une croissance démographique légèrement moins importante que celle du scénario 1 avec 
13 000 habitants supplémentaires. Le solde migratoire redevient légèrement positif et le solde naturel ralentit fortement ce qui se traduit par un 
vieillissement de la population contenu et moins rapide que celui constaté dans le scénario 1. Le nombre d'actifs augmentent légèrement avec l'arrivée 
de nouvelles populations qui stimule l'économie résidentielle et l'emploi.  
Les efforts faits en matière d'urbanisme et d'organisation du territoire améliore la qualité de vie et l'image de la vie en ville (Laval), et plus largement du 
territoire, notamment en ce qui concerne les familles et les jeunes actifs. Ce scénario permet de rapprocher le lieu d'habitation des actifs de leur emploi. 
L'attractivité de Laval s'opère essentiellement sur les espaces voisins et limite le déploiement de son aire urbaine et donc les déplacements.  Dans ce 
scénario, l'action publique reste encore mesurée et ne permet pas au territoire de profiter de sa situation de carrefour.  

�
�  Des alternatives à l'étalement urbain : la distribution de la croissance conforte l'unité urbaine et développe un réseau de pôles. L'organisation du 
territoire repose sur une centralité (l'unité urbaine), cinq pôles structurants et trois pôles locaux. Le territoire se structure avec une ville centre qui reprend 
de la croissance et des pôles structurants qui commencent à peser. Les communes périurbaines et rurales connaissent une croissance contenues et la 
dichotomie Nord / Sud est ralentie avec le développement d'un pôle local au Sud du territoire (Entrammes). 

 

���������������������������������������� ���������� �
1 Pôle central urbain : correspond à l'unité urbaine de Laval au sens de l'INSEE élargie à L'Huisserie et à Bonchamp. Concentration des services, commerces et équipements majeurs du territoire à 
vocation départementale. 
2 Pôles structurants : il s'agit des pôles relais de l'agglomération lavalloise qui structurent et organisent l'espace périurbain + les communes desservies par le TER et accueillant un nombre important 
de services, de commerces et d'équipements pouvant répondre aux besoins quotidiens et hebdomadaires.  
3 Pôles locaux : Communes accueillant les services, commerces et équipements pouvant répondre aux besoins quotidiens voire hebdomadaires desservant une population locale et l'espace rural 
environnant. Ces communes peuvent être desservies par le TER. �
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La consommation de l'espace est freinée par des opérations d'envergure sur l'unité urbaine qui privilégient les centres-villes, les liens avec les transports 
en commun existants et en projet, qui recherchent des mixités et qui évitent d'étalement le long des infrastructures routières. Des opérations régulières 
de petits collectifs relativement importantes dans les bourgs, dans une logique de construire l'urbain permettent la densification des espaces déjà 
urbanisés (dents creuses,…). Une recherche de qualité dans les opérations de bâtiments collectifs, de maisons individuelles groupées ou non, peu 
consommatrices d'espace, intégrées dans les paysages s'impose sur l'ensemble du territoire. Enfin, en périphérie de la zone agglomérée centrale, 
l'étalement des centres commerciaux, logistiques et les équipements de loisirs d'envergue sont regroupés aux nœuds de transports.  
En termes d'habitat, en lien avec des objectifs de réduction de la consommation d'espace et de renforcement du rôle de centralité de l'unité urbaine et 
des pôles structurants du territoire, la répartition des logements est différenciée en fonction de la proximité de la ville centre et/ou des polarités 
structurantes.  
La limitation de l'étalement urbain et du mitage, le maintien et le renforcement du bocage aide à la préservation du paysage mais aussi à celle de 
l'identité des villages sur la base d'un rapport harmonieux du bâti en lien avec le paysage grâce à l'organisation de connexions des aménagements 
urbains et des milieux naturels, la mise en place d'une trame verte jusque dans les espaces urbains. La structuration du territoire entraîne un risque de 
désertification des villages et hameaux, et de perte d'un certain dynamisme local pouvant entraîner une disparition progressive du petit patrimoine (moins 
de réhabilitations de ruines, de travail sur bâti ancien existant).  
La pression atténuée sur les milieux naturels ordinaires facilite l'instauration d'une trame verte et bleue (TVB) qui favorise le maintien et l'amélioration du 
fonctionnement des écosystèmes (protection des corridors écologiques). De plus, cela permet la mise en place d'une agriculture de service et de 
proximité autour de l'agglomération (circuits courts) et la valorisation économique par le développement de la filière bois. Ainsi, le foncier agricole (SAU) 
bénéficie d'une meilleure préservation notamment par le maintien et la restauration du bocage, la valorisation et l'entretien des cours d'eau, le maintien 
des espaces ouverts, la gestion des boisements,… 

 
�  Un développement économique ouvert sur l'extérieur  : �e renforcement des coopérations externe avec les territoires voisins s'opère 
essentiellement du fait du regain démographique et du poids que Laval retrouve au sein de son territoire. La maîtrise de la qualité urbaine, des 
équipements, des services et la structuration de l'espace relance l'attractivité et permet de limiter la fuite des jeunes actifs. La valorisation des 
infrastructures (TGV, TER, autoroute, voies express) est encore peu capitalisée pour un développement économique exogène d'ampleur importante 
mais l'implantation et le développement du Parc Multimodal Laval Mayenne à Argentré permet de communiquer sur la situation du territoire, au carrefour 
de métropoles de taille importante dans le Grand Ouest.�
D'une manière générale, ce scénario montre que l'attractivité et le développement des métropoles rennaise, angevine et mancelle peut permettre le 
maintien d'une métropole moyenne d'équilibre entre elles malgré des liaisons routières vers Nantes (Saint-Nazaire) et Angers qui ne facilitent pas 
l'ouverture du territoire vers le Sud et notamment avec l'aéroport du Grand Ouest. Le contrepoids est ici procuré à la fois par une organisation urbaine 
interne forte qui optimise le développement. Cette optimisation se traduit par une plus grande concentration sur l'unité urbaine et les pôles structurants. 
Ainsi, les grands espaces économiques sont décidés à l'échelle du territoire du SCoT et implantées à proximité des infrastructures routières et 
ferroviaires. Quant aux pôles structurants, ils sont renforcés dans leurs fonctions économiques y compris dans le commerces de petite et moyenne 
surfaces.  
Le profil des compétences des actifs du territoire évolue. Le développement des formations supérieures en cohérence avec le tissu économique local se 
traduit par l'accueil et le maintien des jeunes diplômés et des jeunes actifs. 
Enfin, des formes de tourisme local et d'agriculture périurbaine (filières courtes) se multiplient par la mise en valeur de couloirs écologiques avec la TVB 
qui permet la limitation de la consommation des espaces naturels et agricoles. 
�
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�  La qualité de vie, clé de l'identité et de l'attrac tivité du territoire  : le développement de l'habitat répondant à des critères de densification permet le 
développement de liens entre les populations et favorise la mixité intergénérationnelle et sociale. Les fonctionnements de proximité sont facilités aussi 
dans les communes rurales et périurbaines que dans l'unité urbaine et les polarités. �
Avec la structuration et la polarisation de l'espace, la répartition des équipements et des services à la population est plus performante. L'unité urbaine 
renforçant son rôle de centralité, elle développe qualitativement et quantitativement les équipements liés aux services à la personne, aux services aux 
entreprises, à la culture et à l'évènementiel d'envergure intercommunale et départementale : des projets de "grands équipements d'agglomération" sont 
lancés ce qui participent à l'émergence du rayonnement du cœur d'agglomération et du territoire du SCoT dans son ensemble. Les pôles structurants se 
différencient de plus en plus des autres communes du territoire avec des équipements et services répondant aux besoins hebdomadaires et mensuels.  
L'offre commerciale se structure davantage et permet de distinguer l'offre de périphérie à l'offre de centre-ville. Le centre-ville de Laval redevient un 
centre commercial attractif par une attractivité retrouvé et par la densification. 
Les pressions sur l'eau, la consommation et les besoins en eau potable et les prélèvements augmentent mais la maîtrise des modalités d'urbanisation  
par des opérations d'ensemble permettant l'émergence de quartiers de qualité, réduisent l'augmentation de cette consommation en eau (récupération à 
la parcelle, maintien des surfaces végétalisées,…). La limitation du mitage et de l'étalement urbain et l'expression d'une trame verte et bleue renforcent la 
maîtrise des pollutions diffuses aux abords des cours d'eau et des zones humides. Il y a moins d'impact d'un point de vue qualitatif et les efforts 
d'investissements ciblés et par anticipation (mises aux normes des STEP) favorisent des impacts moindres des rejets d'effluents.  
L'urbanisation, parce que contrôlée, se porte sur des espaces en dehors des zones soumises aux risques. Ces espaces ne subissent plus de pression 
urbaine et demeurent des espaces naturels. Par ailleurs, la diminution des déplacements domicile / travail induit par la structuration du territoire diminue 
les impacts sur la qualité de l'air. La maîtrise globale de l'énergie (constructions, déplacements) souligne une volonté de faire porter les efforts sur le 
passif du bâti (orientation préférentielle, compacité du bâtiment, enveloppe performante,…) mais n'empêche pas l'augmentation du gisement de déchets. 
L'optimisation des filières de collecte et de traitement des déchets permet une gestion contrôlée et améliorée de cette augmentation.  

 
�  L'intermodalité dans les déplacements  : l'organisation territoriale dans ce scénario permet l'organisation des différents réseaux de transports en 
commun entre eux. L'offre en TC est confortée au sein de l'unité urbaine et l'identification des pôles structurants permet la mise en œuvre de moyen de 
rabattement depuis les autres communes. Les réseaux sont optimisés et il n'y a plus de doublons. Les connexions sont déployées avec Rennes et Le 
Mans avec le délaissement de la ligne TER par le TGV et les relations vers Angers ont été considérablement facilitées avec l'ouverture de la virgule de 
Sablé. Pour Nantes, le rabattement du réseau du car TER à la Gare de Châteaubriant permettant l'utilisation du tram-train jusqu'à la capitale régionale 
raccourcit le temps de parcours. �
L'effort de construction sur l'unité urbaine et les pôles structurants (habitat, équipements, services) a permis la diminution des distances de tous ordres. 
Le développement des liaisons douces sont ainsi permises au sein de ces unités structurées où se concentrent les besoins quotidiens de la population.  
Les connexions externes s'améliorent et l'accessibilité depuis Paris avec la mise en service de la LGV. Néanmoins, la vocation résidentielle et 
départementale du territoire ne nécessite pas l'augmentation de la fréquence de la desserte. En outre, le pôle d'échange multimodal lavallois reste 
confus dans son mitage et son organisation. 
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�  Scénario démographique et de création de logements 
Le volume global de logements à produire est identi que à celui défini dans le premier scénario (671 lo gements nouveaux chaque année).  
 
Deux éléments varient cependant, influant à la fois sur les rythmes de développement et sur l’objectif démographique final.  
 
La répartition du volume de logements à construire ne se fait pas selon le scénario du « fil de l’eau » issu de l’analyse du PLH pour Laval Agglomération 
et de la prolongation des tendances en matière d’accueil de population concernant le Pays de Loiron.  
 
Le Programme Local de l’Habitat de Laval Agglomération est défini sur la période 2011 – 2016. Il est ainsi proposé de conserver les rythmes de 
construction définis dans le cadre du PLH sur cette période. Ainsi, le rythme de construction va varier selon les périodes (2011 – 2016 et 2016 – 2030).  
 
Les secteurs définis sont les suivants :  

·  Unité urbaine centrale : Laval, Changé, Saint-Berthevin ; 

·  Première couronne : Bonchamp, Louverné, L’Huisserie ; 
·  Polarité rurale : Port-Brillet, Saint Pierre la Cour ; 

·  Polarité secondaire : Loiron ; 
·  Polarité secondaire : Le Bourgneuf-la-Forêt ; 
·  Polarité secondaire : Argentré ; 

·  Autres communes de Laval Agglomération : Ahuillé, Montigné-le-Brillant, Nuillé-sur-Vicoin, Louvigné, Soulgé-sur-Ouette, Châlons-du-
Maine, La Chapelle-Anthenaise, Entrammes, Forcé, Parné-sur-Roc, Montflours, Saint-Germain-le-Fouilloux, St Jean sur Mayenne;  

·  Autres communes du Pays de Loiron : Le Genest St Isle, La Brûlatte, Ruillé-le-Gravelais, Olivet, Launay-Villiers, Bourgon, Saint-
Ouën-des-Toits, La Gravelle, Montjean, Saint-Cyr-le-Gravelais, Beaulieu sur Oudon. 

 
Les rythmes de production de logements ont été définis en se basant sur une répartition de la part de construction neuve par secteur différente de celle 
observée dans le scénario dit « du fil de l’eau » (le nombre total de logements à produire restant le même que dans le premier scénario). 
Ainsi, la part de logements à construire est accrue concernant l’unité urbaine centrale (+ 6%), pour les communes de première couronne (+ 2%), pour la 
polarité rurale (+ 1%) et cette part est diminuée concernant les communes rurales de Laval Agglomération (- 4.3%) et du Pays de Loiron (- 4.7%). 
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La traduction en matière de production de logements est explicitée dans le tableau ci-contre :  
 
Il est à noter que ce scénario tient compte des objectifs définis dans le PLH de Laval Agglomération, et que les objectifs de production de logements sont 
différenciés selon deux périodes : 2011 – 2016 et 2016 – 2030. 
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�  Détermination des objectifs de production de logem ents par secteurs et projections démographiques 
 

 
 

 
 
 
 

Dans ce scénario, la projection démographique à l’échelle du SCoT fait état d’une population de 122 112 habitants en 2030.  

Le TCAM sur la période 2007 – 2030 est de 0.49%, soit comparable à celui observé sur la période 1990 – 1999.  
671 logements sont à construire annuellement, à l’échelle de l’ensemble du territoire du SCoT.�
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C. Scénario 3 : Un développement structuré et organ isé 
 
Ce scénario (qui n’est pas contradictoire aux deux premiers) suppose un effort essentiellement porté sur le développement économique L’augmentation des 
emplois sur place permet la création de richesse donnant au territoire la capacité d’améliorer progressivement mais significativement la qualité de son 
développement et la gestion environnementale. 
 
�  Hypothèse de croissance démographique  : + 30 354 habitants  avec une composante migratoire plus forte que dans les deux autres scénarii qui 

contribue à rajeunir la population. Le développement économique a des impacts sur la création d'emplois : le nombre d'actifs augmente.  
 

�  Organisation du territoire  : les centralités (pôle central urbain et pôles structurants) sont fortement renforcées, les pôles locaux connaissent une 
croissance démographique "normale" et les communes périurbaines et les communes rurales suivent une croissance légèrement inférieure à la moyenne 
du territoire. Le territoire se structure de la façon suivante : 

�  Le pôle central urbain4 : Laval, Bonchamp,Changé, L'Huisserie et Saint-Berthevin 
�  Pôles structurants5 : Entrammes, la multipolarité Est (Louverné – Argentré) et la multipolarité rurale (Le Bourgneuf-la-Forêt – Port-

Brillet – Saint-Pierre-la-Cour) qui s'appuie sur La Gravelle (Ecoparc) 
�  Les pôles locaux6 : Loiron et le Genest-Saint-Isle. 

 
�  Description de ce scénario :  

 
�  Le dynamisme démographique :  le scénario 3 présente une croissance démographique forte, portée par un effort sur le développement 
économique productif, autour des projets liés aux nouvelles infrastructures routières et ferroviaires et autour d'une montée en gamme des activités 
économiques. Le développement économique a des impacts sur la création d'emplois : le nombre d'actifs augmente. De plus, il possède des effets 
résidentiels. Avec 30 354 habitants supplémentaires la composante migratoire dans ce scénario est plus forte que dans les autres scénarii et contribue à 
rajeunir la population et donc à contenir et ralentir le vieillissement.  
La croissance du territoire en matière d'économie et démographique joue sur son image et son attractivité. Parallèlement, les efforts faut en matière 
d'urbanisme et d'organisation du territoire améliore la qualité de vie. La communication est efficace et les grands projets d'infrastructures ont permis de 
valoriser la situation géographique. Laval prend de plus en plus une place de pôle d'équilibre au sein de la Région des Pays de la Loire et permet un lien 
facilité avec les Régions voisines (Bretagne et Basse-Normandie). Plus largement, elle est une étape (et non plus un lieu de passage) entre Paris et 
Rennes. Le territoire concurrence les espaces voisins (Vitré).  

�
�
���������������������������������������� ���������� �
4 Pôle central urbain : correspond à l'unité urbaine de Laval au sens de l'INSEE élargie à L'Huisserie et à Bonchamp. Concentration des services, commerces et équipements majeurs du territoire à 
vocation départementale. 
5 Pôles structurants : il s'agit des pôles relais de l'agglomération lavalloise qui structurent et organisent l'espace périurbain + les communes desservies par le TER et accueillant un nombre important 
de services, de commerces et d'équipements pouvant répondre aux besoins quotidiens et hebdomadaires.  
6 Pôles locaux : Communes accueillant les services, commerces et équipements pouvant répondre aux besoins quotidiens voire hebdomadaires desservant une population locale et l'espace rural 
environnant. Ces communes peuvent être desservies par le TER. �
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�  Des alternatives à l'étalement urbain :  
La distribution de la croissance renforce davantage l'unité urbaine et les pôles structurants. Les pôles locaux ont une croissance correspondant à celle du 
territoire. Les autres communes périurbaines et rurales suivent une croissance légèrement inférieure à la moyenne. L'organisation du territoire repose sur 
une centralité (l'unité urbaine), quatre pôles structurants et trois pôles locaux. Le Sud est ainsi doté d'un pôle structurant : Entrammes. Ici, l'armature 
territoriale est encore plus renforcée que dans le scénario 2. 
La densification dans des secteurs stratégiques (secteurs desservis par les TC : pôles structurants et au sein de l'unité urbaine) permet de limiter la 
consommation de l'espace. Néanmoins la forte poussée démographique, même si elle s'appréhende avec un souci de gestion économe de l'espace, 
suppose une offre de secteurs à ouvrir à l'urbanisation beaucoup plus importante. La pression foncière s'accroît mais les logiques d'opérations restent 
les mêmes que dans le scénario 2 : opérations d'envergures sur l'unité urbaine et sur les pôles structurants qui privilégient les centres-villes, les liens 
avec les transports en commun existants et en projet, qui recherchent des mixités et qui évitent d'étalement le long des infrastructures routières. Des 
opérations régulières de petits collectifs relativement importantes dans les bourgs, dans une logique de construire l'urbain permettent la densification des 
espaces déjà urbanisés (dents creuses,…). Une recherche de qualité dans les opérations de bâtiments collectifs, de maisons individuelles groupées ou 
non, peu consommatrices d'espace, intégrées dans les paysages s'impose sur l'ensemble du territoire. Pour les espaces économiques, le 
développement d'une nouvelle offre s'accompagne d'une gestion des dents creuses et d'une valorisation des zones d'activités existantes. Pour le 
développement commercial, la logique est la même que dans le scénario 2. 
En termes d'habitat, comme dans le scénario 2, le renforcement de la ville centre et la concentration de la croissance dans les pôles structurants 
répartissent les logements sur le reste du territoire en fonction de la proximité avec ces espaces.  
La pression démographique et foncière est accrue, ce qui nécessite un effort plus important de mobilisation de la tâche urbaine existante (mutation du 
bâti, renouvellement urbain) afin d'impacter le moins possible sur la trame verte et bleue (TVB). Le développement du territoire se fait par la nécessaire 
identification des espaces sensibles sur les secteurs stratégiques du développement pour leur préservation. Le territoire propose une gestion globales 
sur l'ensemble des espaces (urbain, périurbain, rural) à travers la localisation et la quantification des espaces à construire avec le respect des coupures 
d'urbanisation existantes.  
Cela permet d'éviter le développement linéaire et de limiter les phénomènes de mitage et de banalisation des paysages induits par une croissance 
démographique et économique forte (phénomène qui peut également trouver son bon sens dans la rénovation du bâti ancien et rural dispersé).  
Dans ce scénario, la pression est accentuée sur les milieux naturels et la préservation de coupures vertes majeures supposant une maîtrise des franges 
urbaines par la mise en place d'espaces tampons s'impose. La qualité du mode constructif est valorisée afin de limiter les impacts sur les paysages, 
également aux abords des grandes infrastructures de transports.  
 
�  Un développement économique ouvert sur l'extérieur  : ce scénario repose sur une mobilisation économique et bénéficie concrètement aux 
coopérations externes : le développement économique traduit une action politique forte et mobilisatrice de moyens sur le long terme. L'accroche au 
réseau des infrastructures (LGV, TER, A81, RN162, RD771, RD31, Aéroport du Grand Ouest) est cohérente et optimisée et le territoire bénéficie dune 
image de carrefour stratégique entre les métropoles rennaise, angevine et mancelle. Ainsi, les relations avec ces villes mais aussi avec les villes 
moyennes proches (Mayenne, Château-Gontier, Fougères, Vitré) sont renforcées. La structuration des espaces économiques, sur les mêmes principes 
que les espaces d'habitat, améliore l'accessibilité et les mobilités et avec la valorisation de l'ensemble des infrastructures, un développement 
économique exogène est en marche.  
Laval parvient à se positionner et à tirer profit du développement des grandes aires urbaines du Grand Ouest. L'ouverture vers le Sud permise par 
l'amélioration des infrastructures routières et ferroviaires (virgule de Sablé) connecte le territoire à l'axe ligérien et donc aux centres décisionnaires de la 
Région des Pays de la Loire. Les relations avec Paris sont amplifiées durablement mais l'ouverture vers l'extérieur (Europe, Monde) se fait désormais à 
partir de la plate-forme aéroportuaire sise à Notre-Dame-des-Landes (44) 
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En termes d'implantations des activités économiques, la logique est la même que dans le scénario 2 : une attractivité renforcée de la ville centre (et de 
l'unité urbaine) et des pôles structurants qui sont renforcés dans leurs fonctions économiques. Le Sud dispose d'un espace de développement 
économique qui permet le rééquilibrage du territoire. Les grands espaces économiques sont décidés à l'échelle du territoire du SCoT et implantés à 
proximité des infrastructures routières et ferroviaires. Le Parc Multimodal Laval Mayenne à Argentré et les aménagements routiers qui ont accompagné 
son développement placent le territoire du SCoT comme avant-poste de la Bretagne entre Paris et Rennes permettant ainsi une concurrence avec Vitré. 
L'organisation interne du territoire favorise la lisibilité et le développement exogène par une mise en relation des points forts et une différenciation de 
l'image du territoire notamment par une montée en gamme des activités économiques (hautes technologies, Réalité Virtuelle, services à plus forte valeur 
ajoutée, etc).   
Le développement économique a des impacts sur la création d'emplois, notamment des fonctions dites "métropolitaines" avec une évolution significative 
des compétences ces actifs dont le nombre augmente. L'augmentation des emplois permet la création de richesse donnant au territoire la capacité 
d'améliorer progressivement mais significativement la qualité de son développement et la gestion environnementale.  
 
Le développement des filières comme la Réalité Virtuelle et plus généralement le développement économique du territoire permet de développer 
sensiblement le tourisme d'affaire et des équipements sont créés en ce sens. Toutefois, la croissance du territoire entraîne une pression forte de 
l'urbanisation et une consommation de l'espace agricole importante même si des efforts sont faits, concrètement, en termes de gestion économe de 
l'espace. En contrepartie, le territoire crée des zones d'agriculture pérenne essentiellement dans le tissu urbain dense dans le but de développer 
l'agriculture périurbaine (création de zones agricoles protégées, PEAN : Protection des Espaces Agricoles et Naturels périurbains).  

 
�  La qualité de vie, clé de l'identité et de l'attrac tivité du territoire  : l'accroissement des zones d'habitat pour répondre à la poussée démographique 
même ralenti par des critères de densification rend difficile le développement des liens entre les populations. Pour permettre l'organisation d'une vie 
sociale et la mixité intergénérationnelle sur l'ensemble du territoire, la densification de l'unité urbaine et des pôles structurants doit se faire par la mise en 
place de vies de quartiers. Dans les autres communes, la croissance démographique mesurée facilite les fonctionnements de proximité. 
Avec une croissance retrouvée, Laval peut se doter d'équipements et de services plus importants, d'envergure départementale. Comme dans le scénario 
2 et avec le renforcement de la centralité, elle développe qualitativement et quantitativement les équipements liés aux services à la personne, aux 
services aux entreprises, à la culture et à l'évènementiel. Devant répondre à une demande forte et nouvelle du fait de l'arrivée de nouveaux habitants, 
des projets de "grands équipements d'agglomération" sont lancés ce qui participent à l'émergence du rayonnement du cœur d'agglomération et du 
territoire du SCoT dans son ensemble. Les pôles structurants se différencient de plus en plus des autres communes du territoire avec des équipements 
et services répondant aux besoins hebdomadaires et mensuels.  
L'offre commerciale répond à l'organisation nouvelle du territoire et le déploiement des activités se fait dans un souci de densification dans les polarités 
afin de limiter les déplacements et de favoriser, là aussi, les fonctionnements de proximité. L'offre commerciale de périphérie se distingue clairement de 
l'offre commerciale de centre-ville. Pour répondre à une poussée de la demande mais également à un manque en termes d'offre et de diversité, Laval 
s'engage dans de grands projets commerciaux qui ont pour conséquence de limiter l'évasion commerciale vers Rennes et Angers.   
Le développement du territoire caractérisé par une croissance démographique forte et par le développement économique entraîne une accentuation de 
la sollicitation de la ressource en eau sur l'ensemble du territoire s'accompagnant d'une augmentation des pollutions d'origines domestique et industrielle. 
La capacité insuffisante des STEP induit des investissements qui devront se faire avec anticipation, et avec l'émergence de projets d'habitat et 
d'équipements de qualité au regard des plus fortes densités déployées, il y a moins d'impact d'un point de vue qualitatif. 
L'urbanisation est contrôlée et elle est concentrée sur des espaces en dehors des zones soumises aux risques. Néanmoins, l'augmentation importante 
de la population suppose certaines concessions quant au développement urbain et les risques d'inondations augmentent dans les vallées et par 
l'imperméabilisation qui en découle. Par ailleurs, l'optimisation des transports en commun et le développement des alternatives au "tout voiture" 



SCoT Laval Loiron – Arrêt de projet – Septembre 2013 
Rapport de présentation� - 65 - �* �

n'empêche pas l'augmentation des déplacements, malgré la structuration du territoire et les impacts notoires sur la qualité de l'air existent. Dans ce 
scénario, la maîtrise globale de l'énergie est contrainte par la croissance globale du territoire. Des efforts sont faits sur le passif du bâti, la rénovation 
thermique du patrimoine bâti ancien, systèmes collectifs de chauffage, sur l'optimisation de la collecte, du tri et du traitement des déchets (bien que 
l'augmentation du gisement de déchets soit accrue).  

 
�  L'intermodalité dans les déplacements  : tout comme dans le scénario 2, l'organisation territoriale permet l'organisation des différents réseaux de 
transports en commun entre eux. L'offre en TC est confortée au sein de l'unité urbaine mais doit être repensée au vu de la croissance démographique 
des communes de la première couronne et du développement de certains pôles d'emplois (Parc Multimodal Laval Mayenne) et l'identification des pôles 
structurants permet la mise en œuvre de moyen de rabattement depuis les autres communes. Les différents réseaux sont optimisés et l'utilisation de la 
ligne TER sous forme de tram-train avec l'ouverture de nouvelles haltes encouragent fortement l'utilisation des TC en connectant les différents points 
centraux et structurants du territoire, au coeur desquels l'offre en liaisons douces se développe fortement.  
Les efforts de densification et l'effet positif de la polarisation du territoire sont atténués par l'accueil de population supplémentaire en termes de 
déplacements et, a fortiori, en termes d'émissions de GES relatives aux mouvements pendulaires. De la même manière, ce scénario présage d'une 
augmentation des nuisances sonores liées au développement du trafic et une augmentation des risques de transports de matières dangereuses.  
Les connexions sont déployées avec Rennes et Le Mans avec le délaissement de la ligne TER par le TGV et les relations vers Angers ont été 
considérablement facilitées avec l'ouverture de la virgule de Sablé. Pour Nantes, le rabattement du réseau du car TER à la Gare de Châteaubriant 
permettant l'utilisation du tram-train jusqu'à la capitale régionale raccourcit le temps de parcours.  
 

�  Scénario démographique et de création de logements 
 

Le postulat de base est un objectif d’environ 140 000 habitants à horizon 2030 (TCAM = 1.05 % à 1.10%) correspondant globalement au TCAM 
observé sur la période 1999 – 2007 à l’échelle de l’ensemble du SCoT. Cependant, la croissance de ce scénario doit ici être recentrée vers les polarités 
et notamment la ville centre, contrairement à la tendance observée sur la période 1999 – 2007 où l’unité urbaine (Laval, Saint-Berthevin, Changé) 
connaissait une stabilité de sa démographie (TCAM 1999 – 2007 = 0.02% /an), tandis que les communes rurales de l’agglomération lavalloise par 
exemple (14 communes définies dans le scénario 2) connaissaient une croissance moyenne de 2.41% chaque année .  
Ainsi, l’organisation de ce scénario sur le plan spatial est sensiblement identique à celle définie dans le cadre du second scénario. Cependant, la 
croissance à répartir entre ces territoires est supérieure dans ce scénario (TCAM d’environ 1% / an).  
Les secteurs définis sont les suivants :  

·  Unité urbaine centrale : Laval, Changé, Saint-Berthevin ; 
·  Première couronne : Bonchamp, Louverné, L’Huisserie ; 

·  Polarité rurale : Port-Brillet, Saint-Pierre-la-Cour ; 
·  Polarité secondaire : Loiron ; 

·  Polarité secondaire : Le Bourgneuf-la-Forêt ; 
·  Polarité secondaire : Argentré ; 
·  Communes rurales du Sud et de l’Ouest : Ahuillé, Montigné-le-Brillant, Nuillé-sur-Vicoin, Montjean, Beaulieu sur Oudon, Saint-

Cyr-le-Gravelais, Ruillé-le-Gravelais, Launay-Villiers, Bourgon) ; 

·  Communes rurales du Sud Est : Entrammes, Forcé, Parné-sur-Roc, Louvigné, Soulgé-sur-Ouette) ; 
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·  Communes rurales bénéficiant d’une bonne accessibilité (ferroviaire, routière) : La Gravelle, La Brûlatte, Le Genest Saint Isle, 
Olivet, Saint-Ouën-des-Toits, Saint Jean sur Mayenne, Saint-Germain-le-Fouilloux, Montflours, Chalons du Maine, La Chapelle-
Anthenaise).  

 
Les rythmes de production de logements ont été définis en se basant sur une répartition de la part de construction neuve par secteur différente de celle 
observée dans le scénario dit « au fil de l’eau ». Ainsi, la part de logements à construire est accrue concernant l’unité urbaine centrale (+ 6%), pour les 
communes de première couronne (+ 2%), pour la polarité rurale (+ 1,1%) et cette part est diminuée concernant les communes rurales du Sud et de 
l’Ouest (-4.1%), les communes rurales du Sud Est (-2.1%), les communes rurales bénéficiant d’une bonne accessibilité (- 2.7%). 
 
NB : la réduction de la part dans le volume global de construction ne signifie pas systématiquement une baisse du nombre de logements à produire par 
rapport au scénario « fil de l’eau » étant donné que le volume global à répartir est plus important dans ce scénario. 
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De la même manière que dans le scénario 2, le tableau ci-après permet d’estimer par secteur le nombre de logements à produire chaque année et les 
retombées en matière de projection démographique à horizon 2030 (en tenant compte du point d’équilibre). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans ce scénario 3, la projection démographique à l ’échelle du SCoT fait état d’une population de 139 463 habitants en 2030.  
Le TCAM sur la période 2007 – 2030 est de 1,07%, so it comparable à celui observé sur la période 1999 -  2007.  

1 015 logements sont à construire annuellement, à l ’échelle de l’ensemble du territoire du SCoT 

�


